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Les ONG françaises et les financements 
en provenance des entreprises : les 
enjeux d’un  rapprochement 

Introduction 

La diversification des sources de financement des projets de développement des ONG 

(Organisations Non Gouvernementales) a bouleversé la structure du champ humanitaire. 

L’émergence de nouveaux acteurs a poussé les ONG à renouveler leurs stratégies de 

financement et à s’adapter, dans un contexte où l’aide publique au développement tend à 

diminuer. C’est ainsi que les entreprises, par le biais des fondations et de la politique RSE 

(Responsabilité Sociétale des Entreprises), jouent désormais un rôle nouveau dans l’aide au 

développement. Parmi  les géants qui ont émergé, on peut citer la fondation Bill et Melinda 

Gates qui œuvre pour réduire l’incidence de l’infection au VIH. Les actions qu’elle conduit en 

matière de développement sont similaires aux ONG et couvrent un vaste panel d’aide 

(réponses d’urgence, micro-crédit, aide pour les besoins humains de base, à savoir 

l’éducation, la santé et le développement de l’accès à l’eau). Elle emploie pour ce faire plus 

de 1100 salariés, dispose de sièges dans le monde entier et a versé depuis sa création en 2000 

plus de 28 milliards de dollars. La fondation est en effet devenue le partenaire de nombreuses 

institutions, parmi lesquelles  des ONG telles que Save the Children. 

Ainsi, les entreprises se posent peu à peu comme des nouveaux partenaires incontournables. 

Les ONG sont donc amenées à repenser leur place dans le système humanitaire. Plusieurs 

questionnements émergent de cette nouvelle configuration.  Avant de poursuivre vers les 

questions qui vont constituer les fondements de ce travail, il est indispensable de se 

questionner sur la place de l’ONG en elle-même, dans ce contexte nouveau.  

Nous adopterons le point de vue selon lequel les ONG sont de véritables « pansements » de la 

globalisation qui « produit » ses exclus en assumant le point de vue selon lequel le système 

marchand globalisé et libéralisé  (par les entreprises) est un des facteurs responsables de ces 

inégalités de développement. Il convient de préciser que nous laisserons de côté les actions 

humanitaires qui relèvent des urgences liées aux conflits politiques et aux catastrophes 

naturelles en se concentrant davantage sur les projets de d’aide au développement. Nous nous 

pencherons donc sur l’analyse des relations entre les entreprises et les ONG qui coordonnent 
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désormais ensemble des projets d’aide sur le moyen/long terme. Dans un premier temps, nous 

rappellerons que les entreprises ont pendant longtemps été dénoncées par les ONG, qui 

jouaient alors un rôle de contre-pouvoir. Mais nous démontrerons également que ces dernières 

ont depuis la fin des années 1990 repensé leur position, se rapprochant des entreprises. Il sera 

question d’analyser les causes et les enjeux de ce rapprochement. 

Ce travail a pour objectif principal  d’analyser les enjeux de ce rapprochement, d'en mesurer 

les conséquences et de s’interroger sur les dangers potentiels, à la fois pour les entreprises 

mais surtout pour les ONG. Les ONG ne risquent-elles pas de s’éloigner de leurs 

fondamentaux ? Quels problèmes éthiques ce rapprochement peut-il poser ? 

Du côté de l’entreprise, quels bénéfices  celle-ci peut-elle tirer d’un tel partenariat ? Et quelles 

sont les motivations qui poussent ces dernières à collaborer avec les ONG ? Nous 

restreindrons notre analyse au champ des entreprises et ONG françaises, en excluant le 

contexte anglo-saxon qui ne conçoit pas les partenariats avec les entreprises dans la même 

logique. 

Pour mieux cerner ces questions et comprendre les logiques qui rythment de tels partenariats, 

il convient tout d’abord de donner un cadre sémantique à l’ONG et à l’entreprise. 

Le concept d’ONG a été officiellement reconnu et mentionné par la charte des Nations Unies 

en 1945 dans son article 711. Les différentes définitions appartenant à des champs 

disciplinaires variés (juridique, science politique, sociologie…) ne permettent pas une 

définition arrêtée pour caractériser les ONG. Nous nous appuierons sur la sémantique choisie 

par Pierre Micheletti qui retient cinq éléments caractéristiques: la notion d’organisation de 

citoyens (personnes privées) qui développe des actions et des projets au bénéfice d’autrui et 

non au profit des seuls membres adhérents, une forme juridique particulière exprimée à 

travers les termes d’association ou d’organisme non-lucratif, en adéquation avec les droits 

nationaux, un rapport particulier aux puissances publiques et privées, et ce au niveau national 

comme international, avec comme visée la constitution d’un espace autonome de décisions, la 

référence à des valeurs et à un engagement librement consenti et le caractère transnational de 

son activité, par les actions développées ou par les alliances tissées dans d’autres pays que le 

siège de l’ONG2.  

                                                 
1  D’après Pierre Micheletti, Dictionnaire de la Guerre, PUF, 2014. à paraître 
2  Idem, p 6-7, nous retenons ici les 5 caractéristiques de Philippe Ryfman, mentionné par l’auteur 
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Le second acteur du partenariat, l’entreprise, constitue selon la définition de l’INSEE « la plus 

petite combinaison d'unités légales qui constitue une unité organisationnelle de production 

de biens et de services jouissant d'une certaine autonomie de décision, notamment pour 

l'affectation de ses ressources courantes. » Depuis les années 1970, époque concomitante de 

l’émergence d’une prise de conscience de la nécessité de penser un développement durable, 

l’entreprise a été amenée à intégrer des préoccupations sociales, environnementales et 

économiques dans ses activités. C’est ainsi qu’a émergée la RSE. Nous reviendrons plus en 

détail sur cette notion et sur  son application, réelle ou non.  

Cette relative prise de conscience des entreprises, ainsi que l’évolution des stratégies de 

financements des ONG, conduisent ces deux acteurs à se rapprocher et pose ainsi plusieurs 

questions, en termes d'enjeux et d'éthique.   

Un ensemble de questions se posent ainsi, en termes d’enjeux et d’éthique. 

Ce travail s’attachera donc à traiter les questions suivantes : 

Quelles sont les facteurs qui poussent les ONG et les entreprises à se rapprocher  et 

quelles sont conséquences de ce rapprochement pour les ONG : 

 En tant qu'acteur de l’aide sur le moyen/long terme ?  

 Quelles sont les conséquences pour le fonctionnement en interne ? 

De ces interrogations découlent une autre question: les ONG deviennent-elles « malléables » 

pour mieux se « vendre » auprès des entreprises au risque de s’éloigner de leur 

mandat initial ? 

Partant de ces questions liminaires, nous fonderons notre étude sur l’hypothèse suivante : En 

quoi la collaboration avec les entreprises permet-elle aux ONG de travailler 

idéologiquement « contre le marché, tout en agissant dans ce même marché »3 ? 

Enfin, dans une dimension secondaire se pose la question de la concurrence (la recherche de 

fonds pousse les ONG à être les plus compétitives possible). Dans ce nouveau contexte, il faut 

aussi se poser la question du choix du partenaire et mesurer les enjeux éthiques de certains 

partenariats. 

                                                 
3 Binninger Anne-Sophie et Robert Isabelle, « ONG-entreprise : les liaisons dangereuses », L'Expansion 

Management Review, 2007/4 N° 127, p. 16-25. 
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Il semble intéressant aujourd’hui de mettre en perspective le développement des partenariats 

entreprise (PE), phénomène relativement récent. D’apparence, il s’agit d’une démarche 

« donnant-donnant » où les deux acteurs trouvent des avantages à la coopération.  

Au cours de mon stage au sein de Vision du Monde-World Vision, j’ai été amenée à travailler 

sur la recherche de financements et sur les questions de sollicitation des entreprises.  Il s’agit 

d’un enjeu nouveau pour l’ONG qui constitue une politique en plein développement. Il 

semblait donc pertinent de poser les questions sous-jacentes à cette stratégie afin d’étudier les 

causes de ce tournant. Pour cet aspect de notre travail, nous partirons d’un cas d’étude précis 

afin pour mener une réflexion plus large sur les PE en cours et envisagés par l’ONG. 

Ce travail peut permettre à la structure qui m’a accueillie de mettre en perspective la logique 

actuelle en développant des pistes susceptibles d’accompagner la nécessaire prise de recul 

qu’engendre cette nouvelle stratégie. Il s'agit d'éclairer les différentes dynamiques qui 

encouragent aujourd’hui Vision du Monde à se tourner vers les nouveaux bailleurs 

qu’incarnent les entreprises. Le postulat initial étant d’élargir les collaborations pour pouvoir 

assurer la conduite des projets en cours dans de bonnes conditions, le partenariat avec 

certaines entreprises constitue une opportunité pour l’ONG de solliciter d’autres acteurs dans 

une logique a priori de complémentarité, où cette dernière garde son statut d’expert pour la 

mise en œuvre des projets en laissant à l’entreprise une chance de s’impliquer. 

Au-delà de la seule collaboration à destination du terrain et des bénéficiaires, il  est 

indispensable d’interroger plus en profondeur les enjeux d’un tel rapprochement. C’est en ce 

sens que s’oriente ce travail. 

Méthodologie : Il s’agit de s’appuyer, en plus d’une interprétation personnelle du 

phénomène, sur des ouvrages et articles universitaires pour traiter de l’évolution des relations 

entre les ONG et les entreprises. Par ailleurs, des entretiens semi-directifs et observations 

réalisés au cours de mon stage permettront d’illustrer les hypothèses formulées ci-dessus. 

Ainsi, l’exemple de l’antenne française de World Vision (Vision du Monde France) sert de 

cas d’étude pour notre propos. Pour des raisons de confidentialité, les noms des personnes 

interviewées ont été modifiés.  

Nous analyserons dans une première partie les causes et les origines du rapprochement entre 

les ONG et les entreprises avant d’étudier les conséquences de ce phénomène sur les ONG 

dans une seconde partie en s’appuyant sur le cas de Vision du Monde. 
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Première Partie  

 

Les causes du rapprochement entre les entreprises et 

les ONG 
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Les ONG, au sens large, se sont érigées en porte-parole de la société civile. Leur expertise et 

leur savoir-faire leur a permis d’acquérir un statut légitime auprès d’instances étatiques et 

privées afin de pouvoir être entendues en se posant comme les représentantes d’acteurs de la 

société civile qui ne peuvent avoir accès aux instances de décisions et  qui ont été laissés de 

côté par la globalisation. Pendant longtemps, les ONG, et notamment les ONG militantes, ont 

concouru à dénoncer les externalités négatives des entreprises, que ce soit au niveau 

environnemental, des violations de droits de l’homme ou encore des dérives sanitaires 

(industries chimiques ou pharmaceutiques) par certaines multinationales. L’influence que 

certaines d’entre elles exercent sur l’opinion publique a ainsi forcé les acteurs étatiques et les 

entreprises à corriger, ou au moins à prendre en compte ces dénonciations pour rectifier leur 

orientation et rester crédibles.  

L’influence des ONG dépend de la taille et des moyens de celles-ci et de leur capacité à 

interpeller des acteurs politiques. Les ONG disposant de tels moyens peuvent dès lors exercer 

une influence au niveau de la prise de décisions politique et stratégique des patrons 

d’entreprises. Il est question dans cette première partie d’analyser l’évolution, à travers des 

exemples précis, de la place des ONG qui ont longtemps exercé un rôle de contre-pouvoir 

avant d’être « contraintes », dans certains cas, de se tourner vers ces mêmes entreprises. 

 

 

I/ Historique de relation ONG/ entreprises 

II/ Le repositionnement des ONG dans le système de l’aide humanitaire parmi les 

nouveaux acteurs du développement 

III/ La RSE: une hypocrisie ? 
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I/ Historique de relation ONG/ entreprises 

A. Les ONG, un contre-pouvoir 

 

Notre propos n’est pas ici de dresser un portrait exhaustif des différentes campagnes relatives 

aux mobilisations citoyennes qui ont vu le jour à partir des années 1990 mais de relever les 

plus significatives. Les années 1990 constituent en effet un tournant décisif marqué par 

l’émergence de nouveaux mouvements sociaux où les ONG saisissent l’occasion de se faire le 

porte-parole de la société civile. 

Parmi les mouvements phares, il est possible de citer les émeutes de Seattle en 1999 à 

l’occasion d’un sommet de l’OMC (Organisation Mondiale du Commerce), qui constitue un 

tournant décisif dans l’expression des mouvements contestataires, en raison notamment de sa 

dimension internationale, du caractère plus diversifié des modes d’expression et des objectifs, 

et d’une radicalisation nouvelle4. Différentes forces sociales avaient répondu présentes à la 

contestation. Des ONG nationales et internationales (notamment en termes de promotion du 

droit du travail, de la protection de l’environnement parmi lesquelles WWF,  Greenpeace, 

Friends of the Earth) ont participé à l’événement, mais elles s’étaient vues  refuser l’accès au 

forum. Ce type d’événement constitue une opportunité pour solliciter des institutions 

officielles de l’ampleur de l’OMC. Le directeur de WWF International d’alors, Claude 

Martin, avait saisi l’occasion pour interpeller les dirigeants de l’OMC en réclamant une 

économie mondiale plus durable au niveau environnemental et un fonctionnement plus 

transparent et durable de l’OMC.5   

Plus largement, les émeutes de Seattle en 1999 ont eu un impact médiatique considérable et 

lancé la voie de modes protestataires inédits, qui ont été réutilisés lors d’autres sommets de 

grande importance, à l’image de réunions mondiales du FMI (Fonds Mondial International) et 

de la Banque Mondiale (BM). 

Ainsi, c’est dans un contexte de remise en question du modèle néolibéral que se forment des 

mouvements de contestation où les ONG exercent une influence et jouent un rôle de porte-

parole de la société civile. Les mouvements sociaux qui prennent de l’ampleur à cette période 

révèlent la prise de conscience de la situation de l’évolution mondiale et de l’échec du modèle 

dominant. Il semblerait que les entreprises sont accusées de creuser les écarts de richesse, qui 

                                                 
4Jacquet Pierre, « La contestation de la mondialisation », L'Économie politique, 2002/1 no 13, p. 39 

5“ NGOsUnwelcome at Forum” By Daniel ZollWorld Trade Observer November 30, 1999 
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s’accumulent d’un côté en délaissant, de l'autre, les populations marginalisées qui ne peuvent 

accéder aux ressources créatrices de valeur ajoutée et de revenus. Les disparités Nord/Sud se 

sont creusées, et ce en raison de plusieurs facteurs. Le premier facteur est relatif à 

l’intensification des privatisations et l’élimination des freins à la concurrence. Par conséquent, 

la régulation classique a été abandonnée au monopole des marchés financiers. Le second 

facteur tient au fait que le modèle néolibéral n’a pas réussi à définir et à imposer de cadre 

institutionnel et politique capable de cadrer et accompagner la mondialisation6.  

Sans sombrer dans la caricature, il est possible d’affirmer que les entreprises détiennent une 

part de responsabilité dans l’échec du système libéral non-régulé. 

Dans cette mesure, la contestation sociale a eu tendance à se structurer, les mouvements 

sociaux à converger tout en pointant du doigt ces nouveaux mécanismes qui régulent le 

monde depuis trois décennies. Ainsi, plus que de décrire une simple fatalité irréversible, les 

mouvements contestataires s’attellent à chercher des responsables pour les inciter à s’orienter 

vers une trajectoire nouvelle et plus durable. Qu’ils dénoncent les États du Nord, les 

institutions financières, les dirigeants des firmes multinationales ou encore les gouvernements 

corrompus des pays du Sud, les acteurs de l’altermondialisation cherchent à dessiner une 

alternative crédible. C’est dans cette direction que s’orientent des ONG, le plus souvent 

militantes. Dans ce contexte d’émancipation mondiale de l’expression citoyenne, les ONG 

jouent un rôle de légitimation de la parole. Sur des sujets techniques, celles-ci peuvent en effet 

mettre en avant leur expertise pour pouvoir conduire le débat et faire reconnaître leur voix, 

rendre des comptes et satisfaire des exigences de transparence. 

Il est question à présent d’analyser un cas concret afin d’illustrer notre propos et de démontrer 

que les ONG incarnent un rôle de contre-pouvoir en s’appuyant sur les travaux de Stephan 

Langer7. 

L’étude de l’auteur porte sur la Coordination contre les risques de Bayer (CRB), qui a créé un 

réseau transnational ayant pour but de surveiller la multinationale chimique et pharmaceutique 

Bayer. Cet exemple illustre notre postulat selon lequel certaines ONG ont acquis une 

expertise et une légitimité qui leur confèrent en retour  un pouvoir d’accusation à l’égard de 

                                                 
6 Massiah Gustave, « Le mouvement citoyen mondial », L'Économie politique, 2002/1 no 13, p. 22-37 Massiah 

Gustave, « Le mouvement citoyen mondial », L'Économie politique, 2002/1 no 13, p. 22-37 

7 Langer Stephan, « Les réseaux transnationaux des ONG et le rôle joué par le facteur « savoir » dans la 

contestation menée contre les multinationales : l'exemple de la Coordination contre les risques de Bayer (CRB)», 

Annales de géographie, 2009/4 n° 668, p. 414-429 
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certaines firmes multinationales. Sous cette contrainte, certaines firmes ont été amenées à 

changer leur comportement pour répondre aux accusations publiques de destruction de 

l’environnement ou d’atteintes aux droits de l’Homme. 

Il est intéressant de noter que S. Langer qualifie les ONG comme des « adversaires pour les 

acteurs de la politique et de l’économie qu’il faut prendre au sérieux »8. Pour le cas de la 

multinationale Bayer dont le siège est en Allemagne, la CRB a su devenir une petite ONG 

fonctionnelle constituée d’un comité directeur, avec plus de 1000 membres actifs et un comité 

d’experts techniques. Elle a été fondée en 1978 pour attirer l’attention en Allemagne contre 

les risques environnementaux dus à Bayer. Au fil des ans, la CRB est parvenue à développer 

son réseau, conduisant des actions conjointes avec Greenpeace contre le déversement de 

déchets toxiques issus de la production du site de Bayer . Cette action a ensuite laissé place à 

une surveillance transnationale (le groupe étant présent sur les cinq continents) afin d'opérer 

des initiatives citoyennes au-delà de l’Allemagne. Un travail de lobbying auprès des instances 

décisionnelles telles que le Bureau européen pour l’Environnement à Bruxelles a été mis en 

œuvre pour influencer les décideurs aux plus hauts échelons politiques.  

Par ailleurs, la dimension du réseau CRB et de ses partenaires permet à la fois la conduite 

d’activités contestataires et la circulation d'informations entre différentes parties prenantes, 

leur conférant  une influence locale plus ciblée. Mais le rôle essentiel joué par la CRB est de 

traiter ces informations pour constituer un savoir collectif : les experts sont ainsi en mesure de 

justifier objectivement vis-à-vis de l’opinion publique leur interprétation des effets d’un 

pesticide ou d’un médicament de Bayer et d’en faire une lecture compréhensible pour tout le 

monde9. Plus concrètement encore, le réseau développé par la CRB permet de contrôler le 

respect des accords et engagements de la multinationale, notamment dans le cadre  de son 

adhésion au Global compact10 des Nations Unies. Malgré son engagement écrit, un partenaire 

de la CRB a attiré l'attention sur les dérives vis-à-vis du travail des enfants. En effet, la chaîne 

de production indienne de semences des fournisseurs de Bayer ne respectait pas certains 

standards internationaux. Des ONG indiennes ont alors attiré l’attention sur ce phénomène, et 

la CRB a relayé ces agissements en Allemagne par le biais d’une campagne en 2003. Cette 

dernière a obligé Bayer à prendre position et à changer certaines méthodes de production 

après avoir rappelé ses engagements pris dans le Global Compact. C’est dans cette mesure 

                                                 
8 Ibid. p 417 

9 Ibid p 425 

10 Les principes posés lors du Global compact sont explicités dans l’encadré 3 
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Encadré 1 : 

 

La campagne Brent-Spar a été menée en 1995 par des militants de Greenpeace 

à l’encontre d’une plateforme pétrolière de stockage, Brent Spar, action au 

cours de laquelle ceux-ci ont été attaqués avec des canons à eau. Il était 

question de protester contre le déversement de déchets dans la mer. Les 

altercations ont donné lieu à des protestations spontanées en faveur de l’ONG. 

Au sortir de cet incident, diverses stations Shell en Allemagne ont observé à ce 

moment là un recul d’environ 50%, et l’entreprise avait fini par céder et 

organiser le démantèlement de la plateforme. 

Source : www.greenpeace.org 

que l’ONG exerce une influence et une pression réelle sur la multinationale. En effet, la 

transformation de savoirs en ressources de pouvoir sur des acteurs économiques peut ainsi 

permettre de déconstruire les discours tenus par les entreprises et les contraindre à modifier 

leurs méthodes et stratégies. 

Ainsi, à l'instar de la CRB, certaines ONG disposent d'une influence concrète  qui leur permet 

de former le « pansement » de la globalisation. A l’égard de la société civile, elles constituent 

un représentant légitime : elles sont à la fois proches de la base et connaissent par conséquent 

les enjeux et les problématiques locales, parfois mieux que les appareils bureaucratiques eux-

mêmes. De plus, les ONG disposent souvent d’une bonne crédibilité, ce qui leur permet de 

mettre en œuvre leurs campagnes et leurs opérations avec succès. Elles ont aussi le pouvoir de 

mettre à l’agenda des problèmes sociaux et écologiques qui sont souvent laissés de côté par 

l’économique et le politique.  

Plus précisément, sur le plan économique, les ONG ont investi le champ de l’entreprise par le 

biais d’actions ciblées. On peut notamment rappeler des campagnes contre les fabricants 

d’articles de sport (Clean-Clothes à l’encontre de l’entreprise Nike) ou encore les actions de 

protestation contre des groupes pétroliers tels que Shell (la campagne Brent-Spar, voir 

encadré 1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

De ce point de vue, les entreprises sont soumises à la surveillance des ONG et ne peuvent plus 

agir selon leurs seules logiques commerciales sans tenir compte ni assumer les externalités 

négatives qu’elles provoquent. En plus de la seule dimension de dénonciation, appelée 
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Politics of shame, le second enjeu de ces actions réside dans la nécessité pour les entreprises 

d’intégrer les ONG de manière proactive. C’est ce premier jalon qui en apparence amorce le 

rapprochement entre les ONG et les entreprises. Ce phénomène constitue ainsi un premier 

tournant qui enclenche le relatif décloisonnement entre les ONG et les entreprises où les 

premières ne doivent plus seulement pointer du doigt les secondes mais au contraire proposer 

des solutions alternatives pour mettre un terme à ce type de dérives. 

Par différents mécanismes et stratégies, les ONG parviennent, par le biais d’un travail en 

réseau de mutualisation et transfert du savoir, à gagner en temps voulu l’opinion publique à la 

cause défendue. En plus du seul travail de communication des ONG pour instruire les 

populations, ces transferts peuvent plus largement faire office de moyen de pression.  

Les exemples de la CRB et des campagnes militantes illustrent la capacité des ONG à jouer 

un rôle de contre-pouvoir. Toutefois, il n’est pas possible de faire de ces exemples une 

généralité. Alors que les ONG connaissent de profonds bouleversements et que leur rôle 

d’expert est parfois concurrencé, ces dernières sont aujourd’hui de plus en plus contraintes de 

repenser leur position. Pendant longtemps estimées comme des « adversaires », les entreprises 

cherchent aujourd’hui à donner une image nouvelle et à modifier certaines conduites. Ces 

changements poussent les ONG à revoir leur position par rapport à celles-ci. Il n’est plus 

question aujourd’hui de rester figé dans une position de dénonciateur mais de composer avec 

les nouvelles stratégies proposées par les entreprises. Nous verrons cependant que le 

rapprochement avec les entreprises repose sur des choix stratégiques et des décisions prises en 

interne et que toutes les ONG ne s’orientent pas systématiquement vers les entreprises.  

B. Vers une évolution 

Différents paramètres sont à prendre en compte pour comprendre pourquoi certaines ONG ne 

s’érigent plus nécessairement en contre-pouvoir direct des acteurs économiques mais au 

contraire, tendent à se rapprocher de celles-ci. Les objectifs sont multiples. Tout d’abord, il 

est question pour certaines ONG qui ont fait le choix de s’orienter vers les entreprises de 

tenter d’avoir un impact plus direct sur leurs stratégies et transformer en profondeur certains 

codes de conduite. Ainsi, la stratégie n’est plus la sanction mais plutôt l’accompagnement. En 

effet,  l’expertise des ONG permet aux entreprises de mettre en œuvre plus facilement certains 

standards internationaux, l’exemple le plus courant étant celui des normes environnementales. 

Pour illustrer notre propos, nous poursuivrons dans ce champ en explicitant deux cas 

d’évolution différente. Le premier, Greenpeace, qui a décidé d’exclure toute coopération avec 
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les secteurs industriels, et le second, WWF qui a opté pour un tournant stratégique de 

coopération avec ces mêmes secteurs. 

Greenpeace, qui compte parmi les ONG militantes ayant le plus d’influence dans la sphère 

politique, a fait le choix, au nom de la conservation de son indépendance, de n’accepter 

aucune aide financière provenant d’entreprises, de gouvernements ou de partis politiques. 

Cette démarche confirme que toutes les ONG ne vont pas s’orienter vers les entreprises de 

façon systématique. 

Pour autant et nous le verrons plus loin dans notre étude, d’autres ONG ont fait le choix de 

développer des partenariats avec des entreprises. De prime abord, ce rapprochement est le 

corollaire d’une double volonté. Du côté des entreprises d’une part, la volonté, voire la 

contrainte de la RSE, pousse ces dernières à construire des partenariats avec des ONG pour 

participer à la conduite de projets d’aide humanitaire. Du côté des ONG, ces dernières font 

face à des difficultés financières et se doivent de renouveler leurs sources de financement 

pour rester viables. Ce portrait, quelque peu dual, constitue une interprétation à la fois 

officielle et superficielle susceptible d’expliquer le rapprochement entre les ONG et les 

entreprises. Nous verrons dans un second temps que ce phénomène est pourtant plus 

complexe qu’il n’y paraît. Comment dans ce contexte, une ONG telle que WWF (nous 

évoquons ici le cas de l’antenne France), comme démontré précédemment, se posait en 

dénonciateur de certains secteurs industriels, justifie-t-elle un partenariat avec des groupes tels 

que Lafarge (groupe de matériaux et construction), Orange, Carrefour et bien d’autres 

groupes ? Il ne s’agit pas ici de critiquer ces partenariats mais de les questionner pour en 

comprendre l’envers. En effet, si la stratégie de WWF France consiste, à juste titre, à « faire 

changer les choses en parlant avec ceux qui détiennent le pouvoir »11, il faut tenir compte des 

limites de cette démarche. Sylvain Angerand, des Amis de la Terre, déplore les blocages que 

peuvent susciter de tels partenariats. Celui-ci explique qu’une fois que les grands groupes ont 

acquis le célèbre panda, ils ne font plus les efforts nécessaires12. C’est ainsi que certains 

écologistes accusent le WWF de « green-washing ». Bien que l’ONG se réserve le droit de 

mettre un terme avec ses partenaires (ce fut le cas avec la Caisse d’Epargne en 2009), celle-ci 

est pourtant accusée selon Fabrice Nicolino, auteur de Qui a tué l’écologie  de « ne jamais 

                                                 
11 Serge Orru, directeur général depuis 2006, http://www.lexpress.fr/actualite/wwf-et-les-entreprises-les-liaisons-

dangereuses_1001238.html 
12 Ibid 

http://www.lexpress.fr/actualite/wwf-et-les-entreprises-les-liaisons-dangereuses_1001238.html
http://www.lexpress.fr/actualite/wwf-et-les-entreprises-les-liaisons-dangereuses_1001238.html
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remettre en question l’origine du mal »13. Il semblerait en effet que WWF reste passif en se 

contentant des résultats engendrés par son travail sans jamais s’opposer foncièrement au 

modèle productiviste.  

Cet exemple démontre l’évolution de la position de certaines ONG qui veulent agir plus 

directement sur les entreprises en exerçant sur celles-ci une influence pour tenter de les inciter 

à de meilleures pratiques, plus respectueuses de l’environnement pour le cas de WWF. Ce 

premier cas révèle également la complexité des enjeux et l’ambiguïté des démarches. 

 

L’encadré ci-dessus nous permet de cerner l’écart entre les discours et certaines réalités qui 

sont dénoncées par d’autres ONG environnementales. La bonne volonté de WWF et son 

impact sur les entreprises semblent réels mais encore limités : les entreprises, une fois le 

partenariat acquis, ne vont pas systématiquement chercher à approfondir les engagements pris 

quant à la modification de leurs pratiques. 

Au-delà de la volonté apparente des entreprises et des ONG d’agir de concert pour avoir plus 

d’impact, modifier les pratiques pour un meilleur respect de l’environnement et une meilleure 

application des règles de conduites internationales concernant le droit du travail, ne peut-on 

pas penser que ce rapprochement est également la conséquence de la réduction et du 

                                                 
13 Ibid 

Encadré 2 :    Extrait des lignes directrices du WWF pour l’engagement avec les entreprises 

 

« Les 3 principes primordiaux d’engagement avec les entreprises pour le WWF sont : 

- le respect mutuel 

- la transparence 

- le droit de critiquer 

 

Le WWF et l’entreprise partenaire ne seront pas d’accord sur tout à tout moment. Etre d’accord sur la 

possibilité d’un désaccord, dans un cadre de transparence, a été un facteur clé dans la pérennisation de 

relations bénéfiques aux deux partenaires. 

 

Faire preuve d’un réel engagement 

 

WWF travaillera avec les entreprises qui font preuve d’un véritable engagement à l’égard des principes du 

développement durable et qui sont prêtes à relever des défis de taille pour changer. 

 

Un véritable potentiel pour le changement positif 

[…] 

Aider les entreprises à changerleur manière de faire des affaires” 

[…] 
Source : Charte extraite du Rapport de Mission à destination du Ministre de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 

Associative, « Partenariats Stratégiques ONG/Entreprises » Observatoire sur la Responsabilité Sociétale des Entreprises, 

juin 2005 
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saupoudrage de l’Aide Publique au Développement (APD) ? Cette interrogation constitue une 

des hypothèses soutenues dans cette étude. Pour appuyer notre propos, il convient de faire un 

rapide détour par l’économie politique du développement pour revenir dans les grandes lignes 

sur l’évolution de l’aide au développement dans le système international14. La logique des 

années 1960 fondée sur la croissance et le développement par des transferts du capital 

technique tend à se fragmenter en raison des faibles résultats enregistrés dans les années 1970. 

Le centre de gravité de l’aide se déplace donc en faveur de l’investissement productif. C’est 

ainsi qu’émergera le Consensus de Washington et les conséquences que l’on sait aujourd’hui. 

Toutefois, la tendance actuelle est caractérisée par une multiplication à la fois des paradigmes, 

mais surtout des acteurs. Parmi ceux-ci, les ONG se sont érigées en « compensateurs » de ces 

dérives, à la fois des dérives du marché qui provoquent les externalités négatives et 

marginalisent les populations les plus vulnérables, et aussi des dérives liées à l’échec (relatif) 

de l’APD. Les questionnements et problèmes liés à l’APD semblent donc avoir un impact sur 

la position des ONG. Dans un système complexifié et multi-acteurs de l’aide, les ONG 

doivent poursuivre leur travail et chercher à s’harmoniser avec les différentes dynamiques de 

la coopération, que ce soit des dynamiques étatiques, institutionnelles ou encore privées. 

Les évolutions contextuelles, les interactions nouvelles qui poussent les acteurs à se 

rapprocher ainsi que la réduction de certaines aides amènent les ONG à repenser leurs 

stratégies de financements. Comme nous l’avons explicité, certaines font ainsi le choix de 

s’orienter vers le secteur privé tandis que d’autres choisissent de maintenir leur indépendance. 

L’enjeu aujourd’hui est donc de trouver un  nouvel équilibre dans un contexte en permanente 

évolution où émergent de nouveaux acteurs susceptibles de concurrencer ou du moins de 

remettre en question la place des ONG dans le système humanitaire. Il sera question 

d’expliciter plus en détail ce repositionnement dans une seconde partie. 

II/ Le repositionnement des ONG dans le système de l’aide humanitaire parmi les 

nouveaux acteurs du développement 

A. Les ONG dans le système humanitaire : un expert concurrencé ? 

Depuis deux décennies, le nombre d’ONG, d’organisations de la société civile, s’est 

largement accru dans la conception et la mise en œuvre des interventions de coopération. On 

peut parmi les acteurs nouveaux relever les fondations, à l’image de la fondation Bill et 

                                                 
14 Gabas Jean-Jacques, « Nouveaux regards sur la coopération pour le développement et ses transformations», 

Mondes en développement, 2014/1 n° 165, p. 7-19 
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Melinda Gates. D’autre part, les pays émergents ont également fait irruption dans la 

coopération internationale, ce qui tend à bouleverser les dynamiques jusque-là initiées par les 

acteurs du Nord. 

La tendance récente est au basculement de l’aide vers le secteur privé dans le financement et 

la construction des politiques de coopération à travers le partenariat public-privé (PPP). Ainsi 

sur le terrain s’observent des « coalitions, des alliances de plus en plus complexes et variables 

entre acteurs, rendant le paysage du financement du développement de moins en moins lisible 

pour les Etats bénéficiaires de l’aide et pour les bailleurs de fonds »15. La multiplication des 

acteurs de la coopération rend de moins en moins clairs les objectifs du développement en ce 

sens que l’APD englobe désormais un vaste panel d’ambitions sur des enjeux tels que des 

réformes structurelles, une bonne gouvernance, la sécurité, la soutenabilité, la lutte contre la 

pauvreté, la réforme des institutions. Plusieurs logiques s’articulent donc et invitent plusieurs 

échelons à se coordonner : il est désormais indispensable de coordonner les opérations aux 

niveaux international, national, régional et local. En plus de cette complexité en termes de 

subsidiarité, l’autre enjeu majeur de la mise en œuvre de l’APD réside dans l’articulation et la 

coopération des acteurs. Les ONG, par leur expertise et leur crédibilité, apparaissent comme 

des acteurs incontournables du terrain. Pourtant, les nouvelles logiques et dynamiques du 

développement (la fragmentation de l’APD, l’émergence du secteur privé, la coopération 

décentralisée) indiquent que celles-ci sont désormais concurrencées. Ainsi induirons-nous que 

c’est une des raisons qui pousse les ONG à composer davantage avec les acteurs du secteur 

privé en développant des partenariats. 

Partant de ce constat, il est donc possible de se poser la question suivante : quel est le rôle des 

ONG françaises en tant qu’expert du développement dans ce nouveau contexte ?  

B. Les nouveaux bailleurs en France 

Depuis la fin des années 1990, la France a été marquée par une « explosion de la grande 

philanthropie »16. Antoine Vaccaro interprète ce phénomène comme la conséquence de 

l’enrichissement considérable des actionnaires lié au cadre juridique favorable pour les 

fondations. On peut alors, comme l’auteur, se poser la question de savoir si cette philanthropie  

s’apparente plus à une « pratique désuète de riches soucieux d’apaiser leur conscience ou 

                                                 
15 Ibid p 11 
16 Vaccaro Antoine, « Le renouveau de la philanthropie », Le journal de l'école de Paris du management, 2012/4 

N° 96, p. 34 
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comme une impérieuse nécessité quand on ne peut plus compter sur l’Etat-Providence »17. Le 

propos ici n’est pas de trancher cette question. Revenons cependant au cadre juridique 

favorable au développement des fondations en mentionnant la loi la plus aboutie sur les 

fondations d’entreprises, à savoir la loi d’août 2003 dite « loi Aillagon » qui permet de 

déduire de ses impôts 66% des dons faits à une cause d’intérêt général ou reconnue d’utilité 

publique, dans la limite d’un plafond fixé à 20% de son revenu net imposable. Il s’agit ici 

d’une incitation à la générosité qui bénéficie directement aux fondations pour mener des 

projets d’aide au développement, que ce soit sur le territoire français ou à l’international. Il 

existe plusieurs types de fondations que nous ne détaillerons pas ici. Mais nous soulignons 

cependant leur champ d’action et leur capacité à mener des programmes de façon 

indépendante lorsqu’elles ne font pas de la redistribution de fonds. Ces nouveaux acteurs de 

l’aide suscitent à la fois des espoirs dans la mesure où elles conduisent des programmes 

concluants, qui ont fait l’objet d’un suivi et d’évaluations méticuleuses. Cependant, elles 

peuvent aussi susciter de l’inquiétude dans certains cas, et ce pour deux raisons essentielles. 

La première réside dans la confiance que l’on peut accorder à une fondation sans pour autant 

être sûr de son expertise. Le second doute que l’on peut évoquer est le facteur de concurrence 

des ONG. Celles-ci, qui ont besoin d’acquérir des ressources, ne sont-elles pas concurrencées 

par les fondations ? Comment et vers qui le donateur orientera son don ? Ainsi la question de 

la multiplication des acteurs de la coopération et du développement en France pose le 

problème et le risque de l’éparpillement des actions. Dans ce contexte, les ONG cherchent à 

composer avec ces nouveaux acteurs en proposant leur expertise et leur savoir-faire afin de 

travailler plus efficacement sur leur terrain d’action. 

En plus de l’émergence des fondations comme potentiel concurrent mais surtout comme 

partenaire, c’est en réalité le développement de la RSE qui a enclenché le réel rapprochement 

entre les ONG et les entreprises. 

III/ La RSE : une hypocrisie ? 

A. Emergence de la notion de RSE 

La contribution des entreprises au développement durable est un concept qui est apparu à 

partir des années 1960 par le biais de la responsabilité sociétale.  Dans le cadre d’une relative 

prise de conscience des enjeux liés à la dégradation de l’environnement et des premiers 

grands sommets internationaux à l’image de la conférence de Stockholm en 1972, les 

                                                 
17 Ibid. p 32 
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entreprises vont être considérées comme des acteurs qui doivent également participer aux 

efforts de préservation et de réduction des destructions environnementales. La RSE est définie 

par la Commission Européenne comme la « prise en compte par les entreprises de manière 

volontaire des enjeux sociaux et environnementaux dans leurs relations commerciales et leurs 

relations avec les parties prenantes ». 18 

Mais c’est notamment au début des années 2000 que la RSE s’est davantage répandue, le 

concept ayant été réactivé par le biais du Global compact  en 2000 ou lors de sommets 

majeurs tels que le Sommet de la Terre de Johannesburg en 2002. 

 

Il incombe ainsi aux entreprises de s’impliquer dans le développement durable. Il est 

désormais question d’inciter les organisations internationales et le secteur privé à agir de 

concert en adoptant des principes de base au sein de celles-ci tels que le respect des droits de 

l’homme, droit des travailleurs à s’organiser collectivement, l’abolition du travail des 

prisonniers et des enfants, la lutte contre la corruption ou encore la protection de 

l’environnement.  Des principes énoncés de la RSE ont émergé différentes interprétations 

qu’appliquent ou que devraient appliquer les entreprises. On peut relever par exemple la 

définition d’une éthique formalisée dans une charte, la mise en relation plus systématique 

avec les parties prenantes de l’entreprise (clients, fournisseurs, employés, associations locales, 

ONG), la mise en place de programmes de gestion des risques ou encore une veille 

                                                 
18 Fatoux François, « Mesurer la responsabilité des entreprises, moyens et enjeux »,Projet, 2009/5 n° 312, p. 13 

Encadré 3 :  Les 10 principes du Global Compact des Nations Unies 

 

 Soutenir et respecter la protection des droits de l'homme dans la sphère de leur 

 influence. 

 S'assurer que leurs propres sociétés ne sont pas complices d'abus de droits de 

 l'homme. 

 Veiller au respect de la liberté d'association et à la reconnaissance du droit aux 

associations collectives. 

 Veiller à l’élimination de toutes les formes de travail forcé et obligatoire. 

 Veiller à l'abolition du travail des enfants. 

 Veiller à l'élimination de la discrimination dans le recrutement et l'évolution des carrières. 

  Prévenir les risques environnementaux. 

  Proposer des initiatives pour que soit mieux prise en compte la responsabilité 

environnementale. 

 Encourager le développement et la diffusion des technologies respectueuses de 

l'environnement. 

 Lutter contre toutes les formes de corruption 

 
Source : www.unglobalcompact.org 
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environnementale, sociale et juridique. Dans cette nouvelle configuration, on réclame ainsi 

aux entreprise d’assurer désormais une fonction sociale de solidarité dépassant les seuls 

revenus primaires. L’activité doit avoir un impact sur le plan social (conditions de travail, 

libertés syndicales…), sociétal (participation à la vie de la cité, au développement des 

territoires) et environnemental (respect des équilibres naturels…). 

B. Les mécanismes et les lois 

Avant de développer plus en détail les motivations et la justification par les entreprises de 

l’application de la RSE, il convient d’en expliquer les grands principes et mécanismes. 

Les référentiels internationaux19 

 

Tout d’abord, le Global Reporting Initiative (GRI) constitue l’une des références clés en 

matière de RSE. Cette initiative internationale lancée en 1987 a été élaborée en concertation 

avec les ONG, les entreprises, les cabinets de consultants et les universités et édicte les lignes 

directrices pour aider les organisations à produire des rapports de dimensions économiques, 

sociales et environnementales. Ensuite, les principes de l’OCDE relatifs à la RSE ont été 

élaborés pour la première fois en 1976 puis revus en 2000 sous la forme de recommandations 

des gouvernements à l’égard des multinationales mais ne comporte pas de dimension 

réellement contraignante. Le Global Compact constitue le programme le plus significatif. 

Lancé à Davos en 2000 lors du forum économique mondial, il cherche à responsabiliser plus 

concrètement l’entreprise à travers le respect de dix principes clés (voir encadré 3 page 

précédente). 

Les lois françaises 

En France, un ensemble de lois ont été votées, comme par exemple la loi sur les 

discriminations du 16 novembre 2001, la loi sur l’égalité professionnelle du 9 mai 2001 ou 

encore la loi NRE (Nouvelles Régulations économiques) du 15 mai 2001 qui a pour objectif 

de « réduire les effets néfastes des dysfonctionnements internes et de la mondialisation ». 

Cette loi demande notamment aux entreprises de droit français de fournir des informations 

sociales et environnementales dans leurs rapports annuels et énumère les critères sociaux et 

environnementaux qui doivent être renseignés20. Au niveau européen, des directives ont été 

                                                 
19 Les grands principes sont rappelés par  Anne-Marie Fray dans son étude « Comportements éthiques et responsabilité 

sociale : Quid de la pérennité ?... », Vie & sciences de l'entreprise, 2005/3 N° 168 - 169, p. 20-36 
20 Pour plus de précisions sur ce texte, voir 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000223114&dateTexte=&categorieLien

=id 
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formulées et encouragent, par le biais d’un livre vert, la promotion d’un cadre européen pour 

la RSE pour inciter les entreprises à favoriser le développement des politiques RSE. 

En plus de ces lois, les agences de notation constituent un médiateur essentiel dans la 

formulation de la RSE. Emergées dans les années 1990, elles ont pour rôle d’évaluer les 

politiques de responsabilité à travers des grilles d’évaluation et l’édiction de normes. On peut 

par exemple mentionner Vigeo, première agence française expert de l’analyse, de la notation 

et de l’audit-conseil des organisations et entreprises.  Enfin, des labels éthiques ont également 

vu le jour afin de proposer des lignes directrices pour amener les entreprises à coproduire des 

indicateurs pour rendre des comptes à travers des audits pour leur permettre de communiquer 

sur leurs performances sociales et éthiques. Parmi les principaux labels, on peut mentionner 

Max Havelaar ou encore la norme SA 8000 de 1997, une certification élaborée pour la 

promotion du respect des droits fondamentaux des travailleurs. 

Ainsi, les outils mis à disposition des entreprises permettent de cadrer celles-ci dans la mise 

en œuvre de leurs politiques RSE pour les inciter à être plus responsables. Les ONG essaient 

aujourd’hui d’exercer une influence sur les entreprises par le biais de la RSE en formulant des 

propositions de partenariat et pour maintenir un rôle d’alerte, cette fois-ci sans se poser en 

détracteur des entreprises mais plutôt en partenaire. 

C. Les causes qui poussent les entreprises à la politique RSE 

La lecture des initiatives RSE peut être double. Nous distinguerons en effet deux impulsions 

différentes de cette dernière. La première dynamique qui engendre ce type de démarche relève 

de l’initiative volontaire, une notion qui a évolué cependant.  Au XIX ème siècle, la RSE se 

rapproche des thèses du « patronage volontaire » de Frédéric le Play21. Cette théorie analyse 

les faiblesses des moyens disponibles de l’Etat qui s’avère incapable d’assumer certaines 

responsabilités collectives et interprète les innovations sociales du secteur privé comme un 

palliatif à ces lacunes. En plus de cette interprétation qui explique le phénomène sous l’ère de 

l’industrialisation, d’autres facteurs plus contemporains expliquent les choix stratégiques des 

entreprises en termes de RSE, comme par exemple la nécessité de faire face à des besoins 

directs non comblés par l’action publique (à l’image de la formation de main d’œuvre). Par 

ailleurs, la RSE peut également constituer un moyen de se prémunir contre le déclenchement 

de mouvements de contestation sociale. Il semble donc dans cette mesure que la RSE émane 

                                                 
21 Hommel Thierry et Godard Olivier, « Que peut-on espérer des entreprises socialement responsables ? », in Pierre Jacquet 

et al., Regards sur la Terre 2009,Presses de Sciences Po « Annuels », 2009, p 169 
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d’entreprises qui se substitueraient à l’Etat en œuvrant de plus en plus pour un développement 

durable et en tenant compte de certaines revendications sociales au nom du maintien d’une 

certaine cohésion pour ne pas avoir à affronter les revendications internes et les critiques 

externes en donnant une image positive. 

La RSE peut donc être perçue comme une contrainte, d’autant plus que les critères et les 

mécanismes incitent voire forcent dans certains cas les entreprises à mener des politiques 

RSE. En effet les choix RSE des entreprises correspondent en réalité à une stratégie pour 

répondre aux enjeux de viabilité et de compétitivité des entreprises. Il semblerait aujourd’hui 

que les entreprises s’orientent vers des politiques RSE pour répondre à une demande des 

consommateurs qui ne veulent plus cautionner des entreprises qui ont une mauvaise 

réputation. Ainsi, les entreprises aujourd’hui combinent les enjeux liés à l’économie tout en 

s’adaptant aux exigences de leurs clients. Nous pouvons prendre l’exemple de Visa, qui crée 

de nouveaux marchés dans le monde en développement en alignant des causes sociales avec 

leurs stratégies globales. En s’associant avec des ONG spécialisées dans l’insertion financière, 

l’entreprise opère des transformations de l’architecture économique en donnant à des 

personnes financièrement défavorisées un moyen de payer, d’être payées et d’économiser de 

l’argent par le biais des systèmes de paiement électroniques et mobiles. Il est donc possible 

que Visa, par ces stratégies, bénéficie à terme de nouveaux clients.22 

Bien que certaines entreprises conduisent une politique RSE et des projets de développement 

en collaboration avec les ONG et que ces décisions émanent  de la seule volonté d’un 

directeur (c’est notamment le cas de Bill Gates qui a lancé sa fondation et encouragé des 

initiatives RSE) dont les motivations sont purement philanthropiques, nous soutenons dans 

cette étude le point de vue selon lequel la RSE correspond plutôt à un altruisme intéressé en 

ce sens que les bénéfices retirés d’une action RSE est certes partagée avec les parties 

prenantes mais le gain le plus important est en réalité retiré par l’entreprise elle-même. En 

effet, la RSE est un moyen de stabiliser le contexte socio-économique dans lequel les 

entreprises conduisent leur action. L’entreprise Lafarge en Afrique du Sud par exemple s’est 

appuyée sur un rapport publié par USaid qui établit un lien direct entre les menaces sur la 

disponibilité d’une main d’œuvre qualifiée et la prévalence du sida. Il s’avère que la pandémie 

érode la productivité de la main d’œuvre puisque 5% de la force de travail tend à disparaître 

annuellement. La Harvard School of Public Health a ainsi calculé pour l’entreprise Lafarge le 

                                                 
22 "From Fringe to Mainstream: Companies Integrate CSR Initiatives into Everyday Business." Knowledge 

Wharton. The Wharton School, University of Pennsylvania, 23 Mai, 2012  
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coût d’un décès pour l’entreprise, soit environ 4600€. Celle-ci s’est donc engagée dans la lutte 

contre le VIH, non seulement par altruisme ou pour valoriser son image mais aussi parce qu’il 

s’agit d’une décision économiquement justifiée.23 Ajoutons par ailleurs que la plupart du 

temps, les entreprises sont incitées et soutenues par des politiques fiscales avantageuses. En 

effet, reverser des fonds pour des causes humanitaires est déductible d’impôts. 

En plus de l’argument économique, il convient de prendre en compte la dimension 

contraignante de la RSE en termes d’image. En effet, les agences de notation, les différentes 

évaluations auxquelles sont soumises les entreprises classent ces dernières en fonction de leur 

degré de viabilité. Les entreprises sont ainsi contraintes de se mettre aux normes afin de 

bénéficier dans l’opinion publique d’une bonne image. Comme l’affirment Thierry Hommel 

et Olivier Godard dans leur travail, « il n’y a jamais eu autant d’entreprises responsables et 

pourtant le rythme et l’échelle de la dégradation de l’environnement n’ont jamais été aussi 

importants pour la planète »24. 

Il convient également d’ajouter que la RSE devient un facteur d’attractivité pour les 

actionnaires. Ces derniers prennent progressivement en compte des critères d’évaluation extra 

financiers dans leurs choix, comme par exemple l’existence ou non de fonds éthique et 

partage. 

Ainsi existe-t-il une contradiction entre la démarche authentique et désintéressée des 

entreprises qui d’un côté réalisent  pourtant nombre d’efforts pour s’orienter vers des 

stratégies plus sociales et de l’autre, l’instrumentalisation de la RSE pour se conformer aux 

exigences nouvelles afin de satisfaire les salariés, les actionnaires et les instances de cotation. 

Dans ce contexte, il s’avère difficile de mesurer la pertinence et l’efficacité de la RSE. Pour 

rendre leur démarche crédible, les entreprises doivent contractualiser leurs engagements. 

C’est donc par le biais de « partenariats stratégiques » que les entreprises élaborent de 

nouvelles chartes éthiques ou matérialisent leurs engagements.  Pour ne citer qu’un seul 

exemple, Carrefour a établi un partenariat avec la Fédération Internationale des droits de 

l’homme pour construire son référentiel d’audit social de ses fournisseurs25. Ainsi cet 

engagement a une réelle influence sur les politiques d’achat. Toutefois, il est légitime de 

questionner l’efficacité concrète de tels engagements. Malgré l’existence d’outils 

d’évaluation, les limites de leur pertinence méritent d’être soulignées. Il n’existe par exemple 

                                                 
23 Exemple cité par Hommel Thierry et Godard Olivier op cit  p. 175 
24 Ibid p. 177 
25 Fatoux François Ibid. p 15 
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pas de référentiels sectoriels : une banque ne traite par exemple pas des mêmes enjeux de 

développement durable qu’une entreprise de la publicité. De plus, la validité des critères de 

reconnaissance (qui sont souvent nombreux et peu concrets) constituent une autre limite. Les 

engagements sont par ailleurs difficile à pérenniser au regard de l’impératif de performances 

économiques que privilégie l’entreprise.26 Enfin, les normes et les myriades de textes 

encouragent ou incitent les entreprises à adopter certains comportements mais ne sanctionnent 

que très peu. Il est donc difficile dans cette logique de contraindre les entreprises à mettre en 

place des dynamiques sociales quand leurs priorités sont davantage focalisées sur des 

préoccupations économiques. Malgré l’existence des agences de notation mentionnées plus 

haut, il s’avère que l’hétérogénéité des processus rendent les évaluations difficiles et souvent 

peu concrètes. Dans son étude, Anne Marie Fray27 analyse six entreprises qui mènent des 

politiques RSE. Parmi les exemples cités, il est question d’une entreprise spécialisée dans le 

domaine des circuits et composants électroniques. Malgré des principes, des chartes signées 

qui disent suivre les directives européennes sur le dialogue social ou le respect des obligations 

juridiques, il semble pourtant que peu d’actions concrètes soient menées, et les données 

chiffrées sont très rares dans les rapports analysés par l’auteure. Il convient de citer un second 

exemple analysé, à savoir une entreprise de l’industrie agroalimentaire qui met en avant sa 

volonté affichée de mener des actions humanitaires dans le domaine de l’enfance ou encore la 

volonté de développer des conditions de travail meilleures et des compétences nouvelles aux 

salariés. Pourtant, cette même entreprise conduit en parallèle des politiques de restructuration 

(2000 postes fermés en quatre ans) et  ne se préoccupe pas des sous-traitants. Ce travail nous 

permet de mettre en exergue l’écart qui existe entre les intentions des entreprises, les lois et 

mécanismes censés inciter à de meilleures pratiques et les réalités. Le manque de transparence 

et de résultats soulignent ainsi la contradiction qu’engendre la RSE au sein de certaines 

entreprises. Les chartes, les lois, les labels ne suffisent donc pas à inverser la tendance des 

entreprises qui ne perdent jamais de vue leur objectif premier, à savoir la performance 

économique au détriment de l’amélioration des conditions sociales et du respect de 

l’environnement. 

La première partie de ce travail a permis d’analyser les rapports entre les ONG et les 

entreprises et de démontrer en quoi ces rapports ont évolué dans le sens d’un inévitable 

rapprochement. Si dans un premier temps les ONG se sont érigées en détracteur des 

                                                 
26 Fray Anne-Marie  Ibid p23 
27 Ibid p 24 
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entreprises afin de dénoncer les externalités négatives à travers des campagnes ou tout autre 

type d’actions contestataires, les facteurs explicités démontrent que la situation tend à évoluer. 

En effet, le contexte concurrentiel des acteurs de l’aide humanitaire ainsi que la volonté des 

ONG d’agir davantage en coopération avec les entreprises pour tenter d’avoir un impact plus 

direct et la réalité économique qui pousse celles-ci à s’orienter vers de nouveaux financeurs 

potentiels explique le rapprochement entre les ONG françaises et les entreprises. Mais ce 

rapprochement ne se limite pas à ces facteurs. Il est également lié à l’émergence de la 

politique RSE qui oriente voire contraint les entreprises à composer avec les ONG. Même s’il 

est de prime abord question d’apporter des compétences de manière réciproque et que les 

entreprises souhaitent adopter un comportement plus responsable, il semblerait que ce 

tournant vers des stratégies plus sociales soit le fruit d’incitations économiques et découlant 

de la pression des institutions de notation.  Nous avons montré que de mauvaises prestations 

ou l’inexistence de politiques RSE conduisent en effet les entreprises à décevoir leurs 

actionnaires, démotiver leurs salariés et froisser leur image dans l’opinion publique. Nous 

nous risquerons donc à affirmer dans cette étude que la RSE est plutôt le corollaire d’un 

ensemble de facteurs contraignants qu’une réelle volonté constructive positive désintéressée. 

Malgré ce constat, nous reconnaîtrons cependant que l’investissement des entreprises dans des 

projets d’aide, qu’elle soit sociale, locale ou internationale,  a le mérite d’exister et  permet de 

conduire des projets d’aide au développement de façon concrète. Les motivations (garder une 

bonne image, conquérir de nouveaux marchés…) peuvent dans une certaine mesure être mises 

de côté pour les cas où les projets ont un impact bénéfique. Les entreprises sont donc amenées 

depuis une vingtaine d’années à se rapprocher des ONG. Nous allons dans une seconde partie 

nous interroger sur les impacts  et les enjeux de ces derniers pour l’ONG partenaire, à la fois 

du point de vue du fonctionnement interne mais aussi en s’intéressant à la dimension éthique 

de ces partenariats. 
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Deuxième Partie  

 

Les conséquences des partenariats entreprises sur les 

ONG 
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La seconde partie de cette étude est consacrée à l’analyse des enjeux des partenariats 

stratégiques avec les entreprises du point de vue des ONG. Nous étudierons leurs choix  pour 

définir leurs partenaires et les questions qui en découlent, à savoir notamment l’impact pour 

l’ONG et son travail. Au-delà des bienfaits a priori issus des partenariats, il semble toutefois 

pertinent de prendre de la distance pour évaluer les enjeux de tels rapprochements.  Parmi les 

enjeux liés aux financements issus de ces  partenariats se pose celui l’indépendance et des 

risques pris par l’ONG. Pour répondre à ces questions, nous nous fonderons sur des articles 

universitaires et nous focaliserons sur un cas d’étude précis, à savoir l’ONG Vision du Monde 

par le biais de l’analyse d’entretiens réalisés lors de mon stage. Il s’agira dans un second 

temps d’étudier le phénomène de la professionnalisation des ONG en se demandant en quoi 

celle-ci est favorable au développement des partenariats. Nous partons du principe que la 

professionnalisation et l’expertise des ONG sont susceptibles d’attirer davantage l’attention 

des entreprises qui feront confiance à ce type d’ONG. De cet état de fait se pose la question de 

savoir si l’ONG est devenue une « entreprise presque comme les autres ». Enfin, nous 

terminerons notre travail par l’analyse des partenariats en termes d’éthique : quel écart existe-

t-il entre les intentions, les bonnes volontés des entreprises mais surtout des ONG et les 

réalités concrètes ? Il n’est pas question dans cette analyse de fustiger les partenariats mais de 

poser un regard critique pour mieux cerner les enjeux du rapprochement entre les entreprises 

et les ONG. 

 

I/ L’ONG peut-elle devenir malléable ? 

II/ La dimension éthique des partenariats 

III/ Les ONG, « une entreprise presque comme les autres ? » 
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I/ L’ONG peut-elle devenir malléable ? 

Du fait que les ONG se rapprochent aujourd’hui des entreprises pour mettre en œuvre des 

partenariats, il est important de tenir compte de l’impact de celles-ci sur l’ONG en  tâchant de 

mesurer  l’influence qu’elles peuvent exercer. 

A. Typologie des partenariats 

Il existe  quatre grandes catégories de partenariat, les deux premières se rapprochant plutôt de 

la logique des associations et les deux dernières des logiques d’entreprise.28 Tout d’abord, le 

mécénat, qui se caractérise par un soutien financier, humain, matériel et/ou logistique à 

l’association. Il s’agit notamment d’appels à projets issus de fondations d’entreprises par 

exemple, ou de la mobilisation de certains collaborateurs de l’entreprise par le biais du 

mécénat de compétences. Il permet à l’entreprise de montrer son attachement aux questions 

de société et de traduire ses valeurs. L’association propose généralement des contreparties en 

termes d’une visibilité sur l’engagement, notamment auprès des cibles internes à l’entreprise 

(opération de mobilisation des collaborateurs par exemple). Ensuite, les pratiques dites 

responsables, fondées sur l’expertise de l’ONG dans différents domaines (environnement, 

handicap, insertion…) se matérialisent par exemple par l’échange de compétences ou encore 

la création de structures communes pour un objectif partagé. Dans ce cadre, l’association 

contribue à faire évoluer les pratiques de l’entreprise. Cette relation peut se traduire 

concrètement par une évolution des processus et/ou une politique d’achats responsables. Le 

troisième mode de partenariat relève de la coopération économique. Emergente en France, 

elle se concrétise par la contribution de chacun des partenaires à une offre commune. Celle-ci 

est essentiellement proposée aux pouvoirs publics pour la conception et/ou la mise en œuvre 

des politiques publiques. Les partenariats en matière d’insertion au travers des clauses 

sociales ou environnementales, la réponse commune à un appel d’offre des collectivités 

territoriales en sont des exemples. Enfin, l’innovation sociétale est une forme de relation qui 

repose sur la capacité des associations à inventer des solutions adaptées aux besoins du 

terrain, et notamment à ceux des publics fragiles. Dans un contexte de raréfaction des 

ressources et d’augmentation des défis sociétaux, il devient nécessaire d’essaimer les 

solutions des plus efficaces. L’expertise de déploiement des entreprises peut contribuer à « 

industrialiser » ces initiatives. Une synergie est alors possible pour co-construire des solutions 

de diffusion de produits et services à grande échelle. On peut évoquer l’exemple des audits 

                                                 
28 Typologie réalisée par  l’Observatoire sur la RSE dans un rapport, « Partenariats Stratégiques 

ONG/Entreprises, Guide pratique », publié en 2012 
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environnementaux. Chacune de ces catégories recouvre plusieurs modèles de partenariats et 

offre différentes possibilités d’implication des partenaires et différents degré de co-

construction en fonction de l’engagement souhaité par les deux parties prenantes. 

B. Justifier le rapprochement vers les entreprises et se prémunir des risques 

De prime abord, la volonté des ONG de se rapprocher des entreprises émane de quatre  

principaux facteurs. Le premier constitue la diversification des sources de financement. 

L’exemple de Vision du Monde France permet d’illustrer en quoi cette option apparaît comme 

pertinente pour une ONG.  En effet, la diversification des fonds semble indispensable dans le 

contexte actuel. Selon Georges Lafond, secrétaire général de la structure, le recours aux 

entreprises est un moyen de pallier à la « baisse de la générosité des français »29. L’idée de 

départ n’est pas de remettre en question les sources de financements, partagés entre les dons 

des particuliers, les fonds publics et désormais les entreprises, mais véritablement d’assurer 

des sources de revenus régulières pour pouvoir anticiper les programmes d’une année à 

l’autre. Dans cette perspective, les financements issus des entreprises sont perçus comme une 

opportunité pour s’assurer des revenus complémentaires.  Cependant, cette stratégie comporte 

toutefois des risques. Les partenariats peuvent en effet initier une relation de domination de 

l’une envers l’autre. Une ONG ayant des besoins de financements peut dans cette mesure se 

placer dans une position qui pourrait être telle que l’on exige de celle-ci d’adapter ses 

programmes et ses objectifs afin que le projet corresponde davantage aux attentes de 

l’entreprise. Il faut également prendre en compte la dimension potentielle de conflits d’intérêt 

dans la vision des choses et dans la manière de procéder, autant de facteurs qui peuvent 

freiner une coopération efficace. Ainsi, un partenariat avec une entreprise où l’ONG va 

pointer du doigt les pratiques au sein de la filière peut créer des tensions et susciter des 

réactions hostiles. On peut ici reprendre l’exemple de WWF et de la Caisse d’Epargne : face 

aux contraintes imposées et aux désaccords récurrents entre les deux parties, le partenariat a 

pris fin. 

Par ailleurs, le risque de dépendance est un facteur majeur pour l’ONG dont elle  doit tenir 

compte pour pouvoir maintenir sa crédibilité en toutes circonstances. Des ONG telles que 

Vision du Monde ou encore Médecins Sans Frontières disent ainsi appliquer des principes de 

sélection qui leur sont propres pour décider de s’engager ou non dans un partenariat avec une 

entreprise. Dans cette logique, Vision du Monde recourt aux due diligence, autrement dit des 

                                                 
29 D’après Georges Lafond, entretien réalisé le 18 juillet 2014 
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vérifications quant aux stratégies de l’entreprise, ses résultats en matière de stratégie, 

d’environnement, d’informatique, de légalité, de fiscalité etc… qui sont analysées par 

l’instance internationale de World Vision. Ces mesures traduisent la vigilance des ONG qui 

mettent en œuvre des moyens de se prémunir contre certains risques.  Malgré ces précautions, 

l’ONG doit faire attention au choix du partenaire parce qu’elle court le risque de mettre en jeu 

sa réputation auprès de ses adhérents en s’associant à des partenaires qui ne seraient pas à la 

hauteur des attentes de ses membres. Il s’avère en effet que le choix du partenaire soit parfois 

ambiguë en ce sens qu’il semble évident pour une ONG de ne pas s’associer avec des 

entreprises issues de l’industrie pornographique, de l’armement ou encore du tabac pour des 

raisons d’éthique. Mais si celles-ci sont exclues, des ambiguïtés demeurent cependant pour le 

cas de partenariat avec des entreprises plus « mitigées », qui affichent en apparence une 

volonté d’être plus responsables. Là encore se pose la question de mettre au jour les 

motivations authentiques : est-ce un souci d’image qui va porter la volonté de s’associer à une 

ONG ? Est-ce un argument pour mieux impliquer les salariés ou encore corriger des 

externalités négatives et agir par le biais de l’aide humanitaire comme un palliatif ? Ces 

questions ne peuvent être nettement tranchées puisque chaque entreprise a des motivations 

différentes qui varient en fonction de sa situation. Le choix du partenaire et l’ambiguïté de 

certains partenariats feront l’objet d’un développement plus approfondi par le biais dans la 

seconde partie de ce chapitre. Mais à ce stade de notre travail, nous nuancerons cependant 

notre propos en affirmant que des entreprises parviennent à combiner leurs intérêts 

économiques tout en mettant en œuvre des politiques RSE qui agissent de façon positive pour 

les populations. Malgré le fait que la RSE ait été ébranlée et fortement critiquée, certaines 

entreprises ont affiné leur approche de la RSE en articulant plus étroitement les causes 

sociales avec leurs activités principales.  Le nouveau mot d’ordre pour certains groupes est 

donc de « maximiser la valeur actionnariale sur le long terme et de répondre aux problèmes de 

la société »30. La compagnie Coca-Cola est un exemple qui illustre cette nouvelle volonté. A 

travers un programme « 5x20 » pour soutenir l’emploi des femmes, l’ambition est de recruter 

d’ici à 2020 cinq millions de citoyennes dans des pays en développement dans ses activités 

d’embouteillement et de distribution. La firme mise sur son impact en tant qu’employeur et 

industriel en partant du principe que l’investissement dans l’emploi féminin peut avoir un 

effet multiplicateur : les revenus et l’emploi augmentent, les familles sont plus instruites, plus 

                                                 
30 Jerry Wind, dans "From Fringe to Mainstream: Companies Integrate CSR Initiatives into Everyday 

Business." , op cit. 



33 

 

saines et peuvent donc acheter plus de Coca.31 Précisons cependant que les efforts réalisés par 

le groupe n’empêchent pas Coca-Cola de demeurer dans le collimateur d’ONG telles 

qu’Oxfam. Mais l’amélioration des pratiques du groupe démontre que les ONG ont pu avoir 

un impact et inciter ce type de multinationales à tirer leurs standards vers le haut. Reste à 

savoir s’il s’agit seulement de green-washing ou d’un changement authentique de la part du 

leader américain. 

Mais toutes les entreprises n’ont pas réussi ce tour de maître en tentant de brouiller les cartes. 

Si en apparence elles sont parvenues à corriger leur image dans l’opinion en affichant une 

volonté de RSE déterminée, il n’en est pas moins évident qu’elles soient à l’abri de certaines 

dérives. Ce fut le cas notamment de l’entreprise Nestlé. Si l’on se penche sur les engagements 

de Nestlé en matière de développement durable et de RSE, il semble que la société ait mis en 

place des mesures pour préserver ses ressources, notamment l’eau, dans une logique de 

protection et de gestion optimale. En ce qui concerne la RSE, Nestlé incite par exemple ses 

consommateurs via des campagnes de sensibilisation à trier et optimiser les emballages.32 

Dans ces conditions, tout paraît donc optimal pour faire de Nestlé un partenaire potentiel pour 

une ONG après avoir redoré son blason. Ce fut le cas d’une ONG suisse, The Forest Trust. Ce 

partenariat a été mis en œuvre en mai 2010 après que Greenpeace a dénoncé la destruction de 

forêts en Indonésie pour les besoins de récolte en huile de palme. Même si cet accord et la 

pression de Greenpeace a permis à Nestlé de prendre des engagements sérieux et d’entamer 

des processus pour s’orienter vers de meilleures pratiques, les objectifs fixés (utilisation 

d’huile de palme durable à 100% d’ici 2015) ne seront pas atteints33. Cet exemple démontre 

que les engagements ne suffisent pas et qu’il faut en réalité des actions plus concrètes encore 

si l’on veut espérer des partenariats efficaces qui bénéficient à l’environnement et surtout aux 

populations les plus vulnérables. 

En plus du green-washing, d’autres risques sont à prendre en compte par une ONG qui décide 

de mettre en œuvre un partenariat. Le partenariat est susceptible de créer des désaccords 

d’opinion au sein de l’ONG et de faire perdre du temps et de l’argent s’il n’aboutit pas. Par 

ailleurs, l’ONG peut compromettre ses principes et sa mission initiale au nom du partenariat 

et perdre son indépendance et par conséquent sa crédibilité. 

                                                 
31 Cet exemple est tiré de cette même étude, Ibid. 
32 Plus d’informations sont disponibles sur leur site internet : http://www.nestle-waters.fr/creation-de-valeur-

partagee/responsabilite-societale/sensibiliser-nos-consommateurs.html 
33 Source : http://www.journaldelenvironnement.net/article/huile-de-palme-nestle-signe-un-partenariat-avec-une-

ong,17451 

http://www.vanksen.fr/blog/nestle-et-la-gestion-du-scandale-kit-kat/ 

http://www.journaldelenvironnement.net/article/huile-de-palme-nestle-signe-un-partenariat-avec-une-ong,17451
http://www.journaldelenvironnement.net/article/huile-de-palme-nestle-signe-un-partenariat-avec-une-ong,17451
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Au-delà ces risques qui sont à prendre en compte mais qui ne se produisent heureusement pas 

systématiquement, il convient d’évoquer les autres raisons (plus positives) qui conduisent les 

ONG à se rapprocher des entreprises. La volonté de mobiliser des compétences et des 

ressources humaines (par le biais de mobilisations ponctuelles d’équipes notamment), 

l’implication d’acteurs et de réseaux pour diversifier ceux-ci afin de pouvoir diffuser plus 

largement le message de l’association et toucher un plus large public sont des motivations que 

l’on peut estimer plus « authentiques ». Les retombées positives peuvent à terme élargir le 

cercle de donateurs. Enfin, les partenariats avec les entreprises constituent une opportunité 

pour innover en utilisant par exemple la capacité d’industrialisation des entreprises qui 

peuvent devenir un réel partenaire du déploiement des initiatives. Ainsi Selon Christelle 

Perrin, la RSE n’est pas seulement «de la poudre aux yeux. Elle peut avoir un impact réel 

pour certaines entreprises qui travaillent à la satisfaction des besoins primaires de certaines 

populations en développant des activités».34 

C. Amorcer un travail de fond sur l’entreprise par la diffusion de valeurs  
Après avoir analysé les causes qui justifient le rapprochement entre les ONG et les 

entreprises, il semble pertinent de s’interroger sur la marge de manœuvre dont dispose l’ONG 

une fois le partenariat établi en matière d’influence positive au sein même de l’entreprise.  

Plusieurs exemples ont montré que les partenariats avec les entreprises peuvent avoir un 

impact direct en interne. Pour illustrer notre propos, nous nous appuierons sur une étude de 

cas réalisée par Guillaume Delalieux35. Celui-ci a analysé l’influence d’une ONG et d’une 

association restées anonymes et associées avec une entreprise de distribution de vêtements. 

Les résultats avancés s’avèrent nuancés. Il en ressort tout d’abord que l’efficacité des 

campagnes de dénonciation des distributeurs français est loin d’être systématique puisque ces 

derniers n’agissent pas nécessairement pour faire évoluer les normes du travail des 

fournisseurs (il est question de la Chine qui ne respecte pas les normes de l’OIT en matière de 

condition de travail ou de respect de l’environnement). Mais malgré ce frein, l’association 

partenaire cherche à avoir un impact et a opté pour une stratégie assez directe en ce sens 

qu’elle conduit des actions régulières pour impliquer les salariés, à l’image notamment de 

l’organisation de déjeuners thématiques (sur l’achat responsable, les fondations…) où sont 

conviés l’ensemble des cadres. De son côté, l’ONG encourage le « product stewardship »36 (la 

                                                 
34 Propos de Christelle Perrin, professeure de gestion spécialiste des ONG et de la gestion des partenariats, lors 

d’un entretien réalisé le 29 juillet 2014 
35 Delalieux Guillaume, « Influence des ONG dans la construction des pratiques de RSE et développement 

durable. »Une étude de cas ,Mondes en développement, 2008/4 n° 144, p. 45-62. 
36 Ibid p 51 
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capacité pour l’entreprise de suivre le produit tout au long de la chaîne de fabrication). Ces 

démarches ont incité l’entreprise à faire émerger sa fondation d’entreprise pour financer des 

projets où celle-ci est implantée autour de la thématique de la scolarisation des enfants en 

assurant le financement de ce projet par une partie de ses bénéfices. Là encore, l’association et 

l’ONG ont joué un rôle d’accompagnateur en proposant un audit gratuit. Ce cas d’étude 

illustre bien en quoi une ONG peut avoir une influence directe pour inciter une entreprise à de 

meilleures pratiques. Pour autant, il est intéressant de relever l’analyse proposée par G. 

Delalieux lorsque celui-ci rappelle qu’il s’agit de la réactualisation d’une tradition libérale 

soucieuse de paix sociale où l’échange contractuel sur le marché doit être complété par l’aide 

apportée aux plus pauvres.37 Pour corroborer ces propos, il convient de souligner des écueils 

rencontrés entre l’entreprise et l’ONG. Pour l’entreprise, les conditions de production sociales 

et environnementales sont jugées satisfaisantes mais  celle-ci estime qu’il est nécessaire 

d’apporter une aide aux enfants. L’ONG partenaire affiche en revanche un désaccord sur ce 

point en dénonçant des rémunérations insuffisantes pour permettre aux familles de vivre. Le 

raisonnement en vient donc à mettre en exergue un paradoxe : les enfants des familles doivent 

travailler pour compenser ce manque de revenus et ne peuvent par conséquent pas aller à 

l’école. Dans cette mesure, nous en revenons à la question latente qui est de savoir à qui 

bénéficie réellement la politique RSE, comme le souligne R. Guillhot : 

 « Les décisions prises au sein de diverses fondations philanthropiques contemporaines obéissent de 

plus en plus à des réflexions de nature stratégique »38.  

Nous pouvons donc voir par le biais de cet exemple que les ONG peuvent exercer une 

influence au sein de l’entreprise en incitant de bonnes pratiques mais que cette influence reste 

cependant relative.  

Il convient d’approfondir cette question en se focalisant sur Vision du Monde en s’appuyant 

sur la perception des salariés quant à leur potentielle influence sur les entreprises. De 

l’ensemble des entretiens menés, il ressort que Vision du Monde ne s’inscrit pas dans une 

logique militante où il est question lors des partenariats de travailler en profondeur sur la 

stratégie RSE ou encore de diffuser des normes voire de faire adopter des codes de conduite. 

L’influence que l’ONG cherche à avoir est plus tacite si l’on s’en tient aux propos de 

Joséphine Causse, directrice de la structure : 

                                                 
37 Ibid p 54 
38 Cité par Delalieux Guillaume, Ibid p 54 
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 « On ne va pas chercher à avoir un impact.  Pas sur l'entreprise mais sur les hommes. Je pense qu'on a 

une vision du don dans l'association qui est de considérer que la force du don, le don transforme celui qui reçoit 

mais celui qui donne aussi et que ça doit être aussi une expérience pour celui qui donne. En cela, oui on a un 

impact sur l'entreprise, en tout cas sur les salariés. […]C'est une expérience pour eux en tant que personne dans 

une structure d'entreprise. »39 

Ainsi Vision du Monde cherche plutôt à avoir une influence par le biais d’une forme de soft 

power  plutôt que d’agir directement sous des formes plus concrètes voire contraignantes. La 

même question posée à un autre membre reflète cependant une nuance en ce sens que la 

réussite de la collaboration  tient en partie du fait que « le modèle de développement »40 

correspond à celui de l’entreprise, à savoir sur le moyen long terme. C’est ce qu’explique 

Georges Lafond: 

« On n’a même pas à s’adapter. Le modèle de World Vision correspond exactement au mode d’action 

des entreprises. C’est pour ça que je suis plutôt optimiste.”41 

Cette perspective met en avant le fait que les entreprises et les ONG collaborent de façon 

complémentaire. Mais cela déplace le curseur : la question d’avoir un impact est de ce fait 

laissée de côté laissant place à une collaboration gagnant-gagnant.  

Nous avons donc analysé la façon dont les ONG peuvent avoir un impact sur les entreprises 

en prenant deux cas différents. Le premier exemple a illustré la façon dont une ONG pouvait 

avoir un impact direct alors que le second cas expose une logique différente en travaillant 

davantage sur les individus que sur l’entreprise.  

D. Mesurer les bénéfices des partenariats   

Lorsque les deux parties prenantes lancent un partenariat, l’entreprise et l’ONG ont des 

attentes spécifiques. Pour les ONG, le partenariat est fructueux s’il a permis de conduire un 

projet, d’apporter des compétences de la part des salariés qui ont participé pour le cas de 

mécénat de compétence par exemple. Se pose également pour l’ONG la question de 

l’efficacité de l’intervention, à la fois vis-à-vis du bailleur mais aussi des bénéficiaires du 

projet. Partant de ce point de vue, les ONG sont contraintes de se positionner sur un terrain 

qui relève plus du secteur privé à but lucratif à savoir la performance, la compétitivité, la mise 

en concurrence, des affichages marketing et de l’obligation de résultat. 

                                                 
39 Joséphine Causse, entretien réalisé le 29 juillet 2014 
40 Nous soulignons le terme « développement » qui est utilisé au sein de la structure. Il est à comprendre comme 

« aide aux populations sur le long terme ». 
41 Georges Lafond, entretien réalisé le 18 juillet 2014 
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Pour l’entreprise soucieuse de bénéficier d’un « retour sur investissement », la question se 

pose de savoir l’impact qu’aura eu le partenariat, et pas uniquement  du point de vue de 

l’amélioration de son image.  

Les évaluations  sont l’outil principal qui permet aux ONG et aux entreprises de prendre du 

recul et d’analyser les résultats du partenariat mené. Ce processus  d’évaluation de l’efficacité 

peut être réalisé de façon interne par l’ONG, mais il est également possible de recourir à des 

initiatives externes relatives à l’action humanitaire, à l’image de « Synergie Qualité ». Ce 

programme a été initié par cinq ONG membres de Coordination Sud pour assurer et évaluer la 

qualité de leurs actions. Il a identifié cinq champs d’étude principaux : l’éthique des actions 

humanitaire, la gestion des ressources humaines, la gouvernance, le diagnostic initial et les 

évaluations, la satisfaction des populations bénéficiaires42. Ces outils permettent donc 

d’évaluer la pertinence des projets pour la prise de décisions dans le futur : pour l’entreprise, 

les résultats peuvent motiver ou non à la reconduite du partenariat. Pour l’ONG, cela permet 

de faire ses preuves lorsque les résultats sont bons et de solliciter de nouveau le partenaire. 

Mais cette dernière doit cependant être en mesure de faire la part des choses et de cerner si les 

partenariats vont dans le bon sens et s’il ne s’agit pas d’un camouflage esthétique qui relève 

de la communication et de la stratégie de l’entreprise.  

Les bénéfices des partenariats ne se mesurent pas uniquement en fonction des résultats des 

projets menés. Concrètement, il s’agit d’un rapport win-win où les deux parties prenantes 

tirent des bénéfices. L’ONG qui s’ouvre vers le monde de l’entreprise est susceptible de 

bénéficier de sources de financements nouvelles et de ressources humaines supplémentaires 

tandis que l’entreprise jouira d’une meilleure image. De plus, le progrès des ONG dans la 

sphère économique permet à la solidarité de faire irruption dans ce domaine et incite 

l’entreprise à faire face à ses responsabilités sociétales. Les entreprises progressent donc 

relativement vers la sphère sociale43. Malgré certaines ambiguïtés et la remise en cause des 

motivations qui poussent les entreprises à mettre en place la RSE, nous pouvons cependant 

affirmer que les résultats peuvent s’avérer positifs pour les deux parties. Enfin, à la question 

« l’ONG peut-elle devenir malléable », il est possible d’esquisser la conclusion suivante : il 

                                                 
42L’évaluation de la qualité des projets pilotés par les ONG fait l’objet de tout un chapitre dans le  Rapport de 

Mission à destination du Ministre de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative, « Partenariats Stratégiques 

ONG/Entreprises » Observatoire sur la Responsabilité Sociétale des Entreprises, juin 2005 

 
43 Nous nous appuyons ici sur l’analyse de Thiery Patricia et Perrin Christelle, « Recouvrement de champs 

d'activité entre ONG et entreprises : partenariat ou concurrence ? », Entreprises et histoire, 2005/2 n° 39, p. 77-

90. 
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semblerait que les ONG de taille importante soient en mesure de conserver leur indépendance 

puisqu’elles disposent de ressources diversifiées. De prime abord, il apparaît que les ONG ne 

se soumettent pas aux conditions de l’entreprise en faisant émerger des projets d’aide qui 

correspondent aux appels d’offre des entreprises, s’éloignant ainsi des réelles préoccupations 

et besoins du terrain. Ceci constitue cependant  un risque évoqué par Joséphine Causse : 

 «Ce qui est certain c'est qu'il peut y avoir la tentation d'adapter un peu tes projets pour répondre à la 

thématique sociétale dans laquelle s'inscrit l'entreprise. Je pense que c'est une tentation qui est hyper forte”.44 

Mais la directrice poursuit en expliquant que l’ONG fait tout son possible pour éviter ces 

situations : 

 « Nous voulons éviter cet écueil, être partenaire de façon à ce que chacun garde sa place. L'expert en 

développement, c'est nous, le financeur, celui qui peut apporter, pas que des fonds d'ailleurs, un certain soutien 

humain, une implication dans le projet, c'est eux, mais ce n’est pas l'entreprise qui doit dicter ce qu'il y a à 

faire”45. 

La tentation de se plier aux exigences des entreprises constitue donc un réel risque. Dès lors, 

il incombe  à chaque ONG de gérer celui-ci afin de ne pas sombrer dans la position de 

« dominé » où l’entreprise peut s’accaparer certaines responsabilités, se justifiant par 

l’argument du financeur qui a un droit de regard voire d’ingérence dans le projet.  

II/ La dimension éthique des partenariats 

Les exigences et les questionnements qui doivent être pris en compte avant d’élaborer un 

partenariat sont essentiels pour l’ONG. Il s’agit dans cette seconde partie d’évaluer la façon 

dont une ONG se prémunit des risques en termes d’éthique et d’analyser les questions qu’elle 

doit se poser. Nous nous appuierons dans un second temps sur le cas de Vision du Monde. 

A. Choisir son partenaire : la pertinence des outils d’évaluation 

Afin d’évaluer et choisir son partenaire, l’ONG dispose de nombreux outils qui lui permettent 

de mesurer les performances de l’entreprise en termes de RSE. La première démarche est la 

consultation des rapports élaborés par les entreprises elles-mêmes , ce qui permet de vérifier 

l’existence et la pertinence d’une politique RSE. Les entreprises sont en effet amenées à se 

soumettre aux exigences de transparence pour rendre compte de leurs actions. Il incombe 

donc à l’entreprise de faire ressortir les chiffres et les résultats de manière claire et didactique. 

En plus des rapports d’évaluation internes, les due diligence peuvent compléter les premières 

                                                 
44 Joséphine Causse, entretien réalisé le 29 juillet 2014 
45 Ibid 
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vérifications. Il s’agit d’un audit réalisé par un cabinet privé qui s’intéresse au passé, au 

présent et au futur de l’entreprise cible. A l’origine, ce dispositif est utilisé dans le milieu de la 

finance lors de fusion-acquisition, mais les ONG recourent désormais à la même démarche 

afin de se faire une image du sérieux de l’entreprise. Du côté de celles-ci, des sociétés privées 

développent des stratégies pour les inciter à améliorer la gouvernance des entreprises cotées et 

à promouvoir des investissements conciliant performance financière, bonne gouvernance, 

respect de l’environnement et cohésion sociale (c’est le cas par exemple de Phitrust, une 

société de gestion française agrée par l’autorité des marchés financiers). Il apparaît donc 

qu’une démarche « qualité » émane des deux parties prenantes où chacun désire améliorer ses 

choix et stratégies. 

Avant d’engager une démarche vers un partenariat, la vigilance est donc de mise pour l’ONG. 

En effet, plusieurs risques sont à prendre en compte avant de s’engager. Le partenaire qui ne 

sera pas à la hauteur des attentes pourra nuire à plusieurs niveaux. En premier, en termes de 

réussite concrète du projet : si l’entreprise est trop éloignée des cibles et valeurs de l’ONG, le 

partenariat ne pourra aboutir. Ensuite, l’entreprise peut avoir de bons résultats en matière de 

cotation RSE mais ne pas être à la hauteur sur le terrain. Enfin, la question de l’image du 

partenariat pour l’ONG est cruciale pour sa relation de confiance avec les donateurs. Un 

donateur ne cautionnerait en effet pas un partenariat jugé non-éthique, à l’image d’une 

association entre une ONG et une entreprise nucléaire. A cet argument, certains pourraient 

répondre qu’il faut laisser une chance à ceux qui veulent faire le bien, de leur accorder une 

« deuxième chance ». Mais à quel prix ? Ceci revient à se poser la question du green-washing 

et de la volonté de se donner bonne conscience en s’associant à un projet d’aide humanitaire 

mis en œuvre par une ONG crédible. 

B. Ecart entre  discours et  réalité : l’exemple de Total  

Il est à présent question d’analyser un cas d’étude afin de démontrer qu’il existe, dans certains 

partenariats, un écart entre les discours et principes et la réalité. Nous analyserons pour ce 

faire le cas du partenariat de Vision du Monde avec l’entreprise Total. 

Dans le cadre du développement de partenariats stratégiques avec les entreprises, Vision du 

Monde a établi un partenariat avec Total pour la mise en œuvre d’un projet d’empowerment 

des femmes en Angola. Total finance la totalité du projet mais a laissé la mise en œuvre à 

l’ONG. Les entretiens réalisés s’avèrent éclairants pour mesurer l’ambiguïté de ce partenariat 

qui constitue d’un part une opportunité de réaliser un projet d’aide mais qui d’autre part peut 
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être le sujet de plusieurs questionnements. Pour notre étude, la question a été posée aux 

salariés de savoir si ce partenariat était légitime. Les réponses apportées dévoilent des nuances 

au sein même de l’ONG.  

Il semblait légitime de se questionner sur la logique qui a conduit Vision du Monde à 

conduire un projet avec Total dans la mesure où cette entreprise a fait l’objet de plusieurs 

scandales, environnementaux et sociaux. Nous rappellerons ici deux cas majeurs. 

Premièrement, la catastrophe de l’Erika en décembre 1999. Le pétrolier affrété par la société 

Total avait causé une marée noire dévastatrice pour les côtes de la Bretagne, Total avait été 

reconnue coupable de pollution maritime et condamné à payer 192 millions d’euros. Certains 

aspects de l’affaire étaient restés dans l’ombre, notamment les suspicions de Total d’avoir 

transporté non seulement du fioul lourd mais aussi des déchets industriels spéciaux de façon 

clandestine.46  Le second scandale concerne une affaire des droits de l’homme en Birmanie. 

Le groupe Total a été suspecté d’avoir reversé une partie de ses bénéfices à la dictature 

birmane. Ces fonds auraient contribué dès  les années 1990 à financer la mise en place de 

nouvelles plateformes pétrolières sur des terres appartenant à des petits paysans. Ils auraient 

non seulement été forcés de concéder leurs terres mais également de contribuer à la 

construction et à la sécurisation  de ces plateformes sous la pression de soldats de la junte 

dans des conditions proches de l’exploitation (une indemnisation leur aurait cependant été 

attribuée). Malgré la dénonciation de l’ONG  américano-thaïlandaise Earth Rights 

International,  Total et les autres groupes pétroliers qui participent à ces violations se 

défendent d’une telle complicité dans l’affaire.47  Sans aller plus loin, ces deux incidents 

légitiment les doutes à l’égard de Total pour l’élaboration de partenariats. 

Plusieurs justifications et interprétations ont été proposées par les salariés de Vision du 

Monde. L’ONG dit s’être posé de nombreuses questions avant de conduire ce partenariat. 

Mais la justification première évoquée à deux reprises par deux personnes différentes est que 

la société  répond aux critères exigés et que son audit réalisé via les due diligence est 

conformes aux attentes et aux critères de l’association comme le souligne Christelle 

Thevenot : « j’ai entendu que l’étude qui avait été faite répondait à tous les critères pour le 

projet en Angola ».48 En effet, Total figure dans les principaux indices ESG (Environnement, 

                                                 
46 Source : http://www.notre-planete.info/actualites/actu_3476_Erika_Total_prejudice_ecologique.php 
47 Affaire relatée dans un article d’Arnaud Vaulerin, « Total accusé de «complicité d'assassinats et de travail 

forcé» en Birmanie », 5 juillet 2010, Libération, http://www.liberation.fr/monde/2010/07/05/total-accuse-de-

complicite-d-assassinats-et-de-travail-force-en-birmanie_663916 
48 Christelle Thevenot, entretien réalisé le 28 juillet 2014 
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Social et Gouvernance de référence), à savoir  dans l’indice DJSI depuis 2004, l’indice DJSI 

Europe depuis 2005.  Total a également figuré dans l’indice ASPI de Vigeo de 2004 à 2013 et 

a été classé en 2012 2ème sur 26 sociétés dans l’analyse mondiale du secteur de l’énergie 

réalisé par l’agence allemande de notation extra-financière Oekom Research.49 Ces résultats 

démontrent que Total cherche à changer de cap et à modifier ses pratiques. Mais dans quel 

but ? Il s’agit probablement de redorer une image détériorée pour redevenir crédible. Ainsi, 

lorsque l’on évoque les incidents de l’Erika et de la Birmanie, la réponse de Joséphine Causse 

est intéressante : 

 «Par rapport à la Birmanie, c'est vrai qu'il y a eu des incidents mais ce n'a jamais vraiment été 

prouvé..., après il y a eu des accidents écologiques (Erika)… c'est sûr. Depuis, Total a fait un certain nombre de 

changements par rapport à ça, vraiment et pas que pour l'image je pense, hyper investi dans la préservation de 

l'environnement, dans l'aide auprès des populations dans leurs pays d'intervention »50. 

 Ces propos illustrent que les efforts de Total ont porté leurs fruits puisque le groupe est 

désormais parvenu à convaincre de ses bonnes intentions. Cependant, la contradiction 

demeure toujours en ce sens que l’ONG dit ne pas vouloir communiquer sur ce projet, de peur 

que les donateurs ne comprennent pas cette démarche : 

« Par rapport à Total, sache qu'il y a énormément d'ONG françaises qui travaillent avec Total. Mais parce que 

l'entreprise a tellement une mauvaise image que les associations ne communiquent pas dessus. »51 

La question de l’image est donc un frein qui bloque toute communication publique. Un autre 

argument a été avancé pour justifier ce partenariat : Total non plus ne communique pas sur ce 

projet. Dans un premier temps, on peut en déduire qu’il s’agit donc de mieux réinvestir une 

partie de ces bénéfices au nom de la solidarité internationale. Mais un groupe d’une telle 

ampleur est-il authentiquement désintéressé ? Nous pouvons face à cette question formuler 

l’hypothèse qu’il pourrait s’agir d’un moyen de se défendre dans un futur relativement proche 

en cas d’attaque ou de critique. Ainsi Total serait prêt à ressortir cet atout si l’on s’en prenait à 

ses logiques environnementales ou sociétales. 

Une autre justification de ce partenariat selon un autre membre du personnel est une 

interprétation différente : 

 « Vous allez me dire on n’est pas obligés de travailler avec des producteurs d’hydrocarbures. Sauf 

qu’aujourd’hui, ces gens-là gagnent de l’argent. Autant demander de l’argent à ceux qui en gagnent. 52  

                                                 
49 D’après http://analystes-csr.total.com/processus-de-reporting/indices-esg-de-reference 
50 Joséphine Causse, entretien réalisé le 29 juillet 2014 
51 Idem 
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 Le point de vue de cette personne est différent des autres interprétations dans la mesure où 

elle explique que les mentalités peuvent changer et qu’il est possible de donner aux 

« méchants » l’occasion de se racheter. Mais cette personne tend par ailleurs à minimiser les 

impacts négatifs de Total en soulignant : 

 « C’est vrai qu’on est influencé par les médias, chaque fois que quelque chose sort sur Total, c’est sûr  

tout le monde grossit le phénomène. J’ai envie de dire il faut agir avec discernement. J’ai été rencontré Total 

Sénégal, j’ai rencontré les dirigeants, j’ai vu ce qu’ils faisaient ».53  

Cette perspective insinue que l’important n’est pas de connaître les erreurs de Total et de les 

condamner mais de tenter de composer avec eux pour le donner une seconde chance. Mais ce 

raisonnement n’est-il pas de contribuer à fermer les yeux sur ces dérives pour tenter de 

justifier une telle collaboration ?  C’est ce que laissent sous-entendre ces propos : 

« Quand tu es dans des entités aussi importantes que Total, ils bossent pas de la même façon dans tous les pays. 

Si là on a eu la possibilité de travailler avec eux dans un projet qui est bon, c’est une entreprise qui a de 

l’argent, c’est  bien… »54 

Pour terminer cette analyse, nous soulignerons une contradiction qui illustre l’écart entre les 

discours et la réalité. Parmi les personnes interviewées, deux salariés ont affirmé qu’il leur 

serait inconcevable de signer des partenariats avec des certaines entreprises. L’un d’entre eux 

a évoqué un cas concret, à savoir Coca-Cola, qui a asséché une nappe phréatique. Mais dans 

ce cas, pourquoi accepter un partenaire tel que Total qui a par le passé conduit des actions tout 

aussi néfastes ?  

La lecture de ce partenariat est donc nuancée et relativement assumée dans la mesure où il 

n’est pas question de communiquer dessus, par crainte de perdre des donateurs. Mais à 

l’inverse, le projet réalisé en Angola fonctionne. La défense face aux attaques sur ce 

partenariat réside dans le fait que Total ne se conduit pas de la même façon en fonction de 

chaque pays. Mais cette justification n’est-elle pas une couverture  pour se prémunir de telles 

critiques ? 

Il semble difficile de trancher tant le cas de Total est particulier. En effet, quelles décisions 

prendre face à ce type d’enjeux ? Faut-il prendre de l’argent « là où il y en a », au prix de ne 

pas communiquer dessus malgré des résultats positifs ? Faut-il réellement accorder une 

                                                                                                                                                         
52 Georges Lafond, entretien réalisé le 18 juillet 2014 
53 Idem 
54 Christelle Thevenot, entretien réalisé le 28 juillet 2014 
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seconde chance à ce type de compagnie au prétexte qu’elles ont-elles aussi le droit de « faire 

le bien » ? Ou encore faut-il refuser l’argent de telles compagnies et donc, ne rien faire du 

tout ? Dans cette mesure, Vision du Monde devrait-elle tourner le dos au projet qu’elle 

conduit en Angola (un projet dont les bénéfices sont positifs pour les femmes) ? Il s’avère que 

pour ce partenariat, Vision du Monde ait opté pour la logique du moindre mal en justifiant 

tant bien que mal ce partenariat. 

Ce cas d’étude est pertinent en ce sens qu’il illustre bien les écarts qu’il peut y avoir entre les 

discours tenus et les réalités lorsqu’il s’agit du choix éthique du partenaire. La remarque « il y 

a des entreprises avec lesquelles on ne signera jamais » a été relevée à quatre reprises au 

cours des entretiens. En effet, il est d’emblée inconcevable de mettre en place des partenariats 

avec des secteurs condamnables tes que l’industrie de l’armement, du tabac. En revanche, les 

polémiques évoquées pour questionner la légitimité de Total à mener de tels partenariats n’ont 

pas ébranlé les positions des salariés qui justifient cette association par les arguments 

explicités ci-dessus. 

III/ Les ONG, « une entreprise presque comme les autres ? »55 

Il est question dans cette dernière partie d’analyser les conséquences de la 

professionnalisation des ONG mais surtout du rapprochement avec les entreprises afin de 

démontrer en quoi les premières se sont largement inspirées des secondes dans leur 

fonctionnement interne en partant du principe que les partenariats ont un impact réel sur 

l’ONG. 

A. Le nouveau management des ONG 

Le rapprochement entre les entreprises et les ONG et leur professionnalisation ont eu 

tendance à bousculer le fonctionnement interne des ONG. Ces deux facteurs nous amènent 

donc aujourd’hui à envisager l’ONG comme une entreprise, dans une mesure qu’il est 

question d’analyser dans cette  seconde partie. 

Tout d’abord, l’évolution du champ humanitaire, les contextes d’intervention et  la 

diversification des acteurs ont poussé les ONG à repenser leur place et leurs modalités 

d’intervention, comme nous l’avons démontré dans la première partie de cette étude. Ces 

facteurs ont ainsi engendré des changements stratégiques conduisant les ONG à adopter des 

                                                 
55 Nous reprenons ici l’expression de Daniel Bastien, « Les ONG, des entreprises presque comme les autres », 

Les Echos, 12 juin 2012, http://www.lesechos.fr/12/06/2012/LesEchos/21203-037-ECH_les-ong--des-

entreprises-presque-comme-les-autres.htm#vejI0KSslvmwtmYZ.99 

 

http://www.lesechos.fr/12/06/2012/LesEchos/21203-037-ECH_les-ong--des-entreprises-presque-comme-les-autres.htm#vejI0KSslvmwtmYZ.99
http://www.lesechos.fr/12/06/2012/LesEchos/21203-037-ECH_les-ong--des-entreprises-presque-comme-les-autres.htm#vejI0KSslvmwtmYZ.99
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comportements similaires à ceux des grands groupes. Parmi ces comportements, on peut 

relever l’évolution au niveau du recrutement d’un personnel désormais plus qualifié (des 

agronomes, des ingénieurs, des comptables, mais aussi des métiers propres aux ONG tels que 

des logisticiens, coordinateurs…), des exigences logistiques accrues et un travail plus étroit 

avec d’autres acteurs tels que les fournisseurs (pour ce qui relève de la logistique notamment), 

les Etats, les organisations internationales et les entreprises. Ainsi, les ONG se posent 

aujourd’hui comme des prescripteurs de services et de produits entre les sources de 

financement et le client final. Comme le souligne Antoine Choumoff,  

 « Tout comme les industries, les acteurs humanitaires recherchent à élever la qualité de leurs réponses 

aux besoins, à améliorer leur efficacité (économique et de praticité), à respecter l’environnement  et à intégrer 

des technologies contemporaines.”56 

Par ailleurs, il convient de noter que la progression des ONG dans la sphère marchande est un 

phénomène relativement nouveau. Le déploiement de stratégie marketing ou encore la mise 

en vente de produits caritatifs à valeur symbolique (comme les produits partage par exemple) 

ont désormais pour finalité de collecter des fonds. Dans cette logique, les ONG se conduisent 

en véritables entreprises et s’engagent donc, malgré elles, sur un marché concurrentiel. Cette 

nouvelle dynamique peut être contraignante dans la mesure où, pour “séduire” le donateur, 

elle va adapter son offre en prenant le risque de le faire aux dépens du bénéficiaire. En effet, 

une campagne implique un certain nombre de choix: pourquoi cibler telle population et telle 

zone plutôt qu’une autre qui se trouverait dans une situation relativement similaire? Pourquoi 

parrainer tel enfant plutôt qu’un autre? De telles décisions relèvent de choix subjectifs et 

propres à chaque ONG. 

Quoiqu’il en soit, la frontière entre le fonctionnement d’une entreprise et d’une ONG est 

devenue opaque. Cependant, il ne faut pas perdre de vue une distinction majeure, à savoir la 

vocation finale de l’une et de l’autre, l’entreprise ayant vocation à faire du profit tandis que 

l’ONG n’a pas de but lucratif et a pour finalité d’opérer un changement social positif. C’est ce 

que rappelle le directeur général d’Action Contre la Faim (ACF), François Danel: 

 « Notre fonctionnement ressemble à celui d'une entreprise par logique d'efficacité, mais nous cherchons 

à en utiliser tous les moyens pour servir la finalité de notre mandat. Il faut tenir les deux bouts de la chaîne : 

l'humanitaire et l'économique »57. 

                                                 
56 Antoine Choumoff, « L’humanitaire, un secteur industriel comme les autres ? »,  École nationale supérieure 

de création industrielle, 2011 
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Joséphine Causse, directrice de Vision du Monde, va dans le sens de François Danel 

lorsqu’elle affirme qu’une ONG s’apparente à « l’entreprise du bien »58. 

B.  Enjeux  de la professionnalisation 

Les ONG se sont donc professionnalisées ces vingt dernières années, s’inspirant des logiques 

des entreprises. Il est à présent question d’analyser les enjeux de cette professionnalisation en 

s’appuyant sur le cas de Vision du Monde et sur la perception de ce phénomène par plusieurs 

salariés. 

Au sein de cette structure, l’inspiration du secteur privé est réelle dans la mesure où l’ONG se 

fixe des impératifs de résultats pour pouvoir tenir ses engagements auprès des 14 

communautés où elle intervient. Des techniques de marketing sont par exemple appliquées 

dans une logique professionnelle où des campagnes pilotes sont expérimentées. En outre, de 

nouveaux services autrefois réservés au secteur privé ont vu le jour. 

Les ONG, un secteur qui attire des salariés du privé 

L’impression reflétée par les personnes interviewées lors des entretiens lorsque l’on pose la 

question de savoir si l’ONG est une entreprise presque comme les autres traduit un 

engouement pour ces dernières qui affirment s’impliquer sur les bases de leurs compétences 

professionnelles issues du privé pour une cause noble. Ainsi, ce sont bien les motivations qui 

ont changé. Christelle Thevenot, chargée de webmarketing, explique la façon dont elle a 

basculé de l’entreprise à l’ONG : 

 « La motivation personnelle je la trouve à deux niveaux : à titre personnel parce que j’aime beaucoup 

le digital et que je peux appliquer les meilleures pratiques à l’humanitaire, et puis, je ne vends pas des oranges. 

C’est génial de se lever et de se dire « aller combien de gamins on a aidé », ou quand il y a une campagne qui 

marche on a 30 parrains de plus… c’est génial ».59  

Les différences se perçoivent donc dans la façon de procéder en termes d’engagement 

personnel. Les compétences et les tâches restent relativement identiques, mais les motivations 

sont différentes. Il s’agit ici pour cette employée de combiner ses compétences avec des 

valeurs de solidarité. Mais malgré cela, certains impératifs restent les mêmes et il peut parfois 

y avoir une forme de pression pour pouvoir atteindre les objectifs fixés. En cela, les ONG ne 

                                                                                                                                                         
57 Cité par Daniel Bastien, Ibid. 
58 Joséphine Causse, entretien réalisé le 29 juillet 2014 
59 Christelle Thevenot, entretien réalisé le 28 juillet 2014 
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se distinguent plus de l’entreprise. Le témoignage de Tristan Layeux, responsable du service 

« Fidélisation », est en ce point éclairant : 

 « L’écueil, c’est que parfois certaines personnes veulent trop appliquer des méthodes issues de 

l’entreprise à l’humanitaire. Et là on tombe dans des travers, tu me parlais tout à l’heure de volume, de quantité, 

de traitement comme les grands groupes. Parfois oui on va me demander et me mettre une certaine pression. 

C’est difficile à gérer”.60 

Le choix de ces personnes d’être passé du privé à l’humanitaire est le reflet de la volonté de 

donner plus de sens à leur activité professionnelle, en « faisant le bien ». Mais ce phénomène 

induit la transposition de situations similaires au monde de l’entreprise.  Le changement du 

mandat et la différence des objectifs entre l’entreprise et l’ONG constituent une évolution 

considérable qui contribue à la professionnalisation des ONG et à leur rapprochement vers le 

secteur privé en termes de fonctionnement interne. 

Importation du  vocabulaire de l’entreprise 

En raison de ce transfert de personnel du privé vers l’ONG, ce sont autant de techniques et de 

vocabulaires qui pénètrent dans le monde de l’ONG. Il est ici question de les évoquer pour 

cerner plus concrètement cette transposition. Un employé travaillant chez ACF61 décrit sa 

perception de la façon dont les humanitaires deviennent « comptables », tout en adaptant leur 

vocabulaire lorsqu’il est question de rendre des comptes aux bailleurs. Il évoque les victimes 

qui deviennent des « bénéficiaires », et la façon dont « on scrute les rations, on optimise les 

frais de mission, on évalue l’investissement »62. Ce témoin fait également remarquer 

l’importation du vocabulaire anglais « accountability », « assessment », autant de termes issus 

du milieu de l’entreprise et qui sont désormais appliqués à l’ONG, forçant cette dernière à 

opter pour des démarches similaires. Le même phénomène a pu être observé au sein de Vision 

du Monde. Il suffit simplement de citer des remarques relevées ponctuellement.  Une 

responsable des programmes évoquait ainsi la nécessité de se positionner pour « faire mieux 

que les concurrents » [à savoir les autres ONG]. Une autre anecdote peut corroborer cette 

impression : lors de la visite de l’ancien président, ce dernier s’était adressé au service en 

s’adressant aux plus jeunes sur le ton de l’humour : « c’est bien les jeunes, cela vous apprend 

la vie en entreprise ». Si anodines soient-elles, ces anecdotes illustrent que la vision et les 

techniques de l’entreprise ont été intériorisées par le personnel. 

                                                 
60 Tristan Layeux, entretien réalisé le 13 juillet 2014 
61 Cité dans les travaux d’Antoine Choumoff, Ibid. 
62 Ibid. 
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Emergence de nouveaux services 
 

En plus de ces caractéristiques qui illustrent la façon dont les ONG se sont professionnalisées, 

relevons l’émergence de nouveaux services autrefois exclusifs aux entreprises et qui se 

développent de plus en plus dans les ONG. Vision du Monde a ainsi développé deux services 

pour « optimiser » son fonctionnement. Le premier service est la « fidélisation ». Il s’agit d’un 

service pour approfondir les relations avec les donateurs et rendre plus concret l’engagement 

de ces derniers par le biais de rencontres. C’est aussi une plateforme pour s’assurer que les 

parrains sont à jour dans leur paiement afin d’assurer la régularité des ressources mais aussi 

qu’ils puissent communiquer avec leur filleul. Ce dispositif est calqué sur le modèle du télé-

commerce, à la différence près que la finalité n’est pas un achat mais la garantie d’un 

parrainage (ou du maintien de parrainage). Le second service qui a émergé du fait de ces 

évolutions est le webmarketing. Il est question pour ses employés de démarcher les 

particuliers mais également d’approcher les entreprises pour collecter des fonds. L’objectif 

premier est de convaincre l’entreprise qu’il est dans leur intérêt de soutenir l’ONG.  

Aux questions relatives à la performance, on répond le plus souvent qu’il ne s’agit pas de faire 

un travail dans la quantité mais de qualité. Il s’agit en effet pour le cas de Vision du Monde de 

venir en aide aux enfants. Les techniques appliquées sont donc différentes. Joséphine Causse 

souligne d’ailleurs : 

 « Je considère que nos actionnaires, ce sont nos donateurs. Donc en fait j'ai plus de pression qu'en 

entreprise parce que c'est des fonds de nos donateurs »63 

C’est ainsi que le personnel de la structure interprète la différence avec une entreprise 

classique dans la mesure où les objectifs ne sont pas les mêmes et que l’engagement 

humanitaire et la réussite des projets constituent les motivations premières de l’équipe. 

 

Ce second chapitre nous a permis de mettre en exergue l’importance du choix du partenaire et 

la nécessité de déterminer si l’entreprise veut faire du green-washing ou si son engagement est 

authentique. Ce sont bien les motivations qui déterminent la position de l’entreprise : est-il 

uniquement question d’améliorer son image pour satisfaire aux attentes des actionnaires ou de 

motiver et impliquer davantage les salariés ? Est-ce une démarche philanthropique émanent 

d’un directeur particulièrement attaché aux causes de la solidarité ? Il n’existe pas de réponse 

                                                 
63 Joséphine Causse, entretien réalisé le 29 juillet 2014 
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fixe à ces questions, si ce n’est que chaque entreprise suit sa propre logique. Par ailleurs, le 

choix du partenaire est crucial pour l’ONG dans la mesure où elle peut, en fonction de sa 

taille et de ses ressources, devenir dépendante et par conséquent céder à la tentation d’adapter 

ses projets pour satisfaire aux attentes de l’entreprise. En plus de ce risque, cette dernière doit 

rester vigilante en termes d’éthique. Nous avons vu avec le cas de Vision du Monde la 

fermeté dans l’exclusion de partenariats jugés condamnables par avance car nuisibles pour 

l’image et pour les projets. Mais, une ambiguïté demeure cependant, comme nous l’avons 

illustré avec le cas du partenariat Vision du Monde / Total. Nous nuancerons cependant notre 

propos en affirmant que malgré des motivations parfois douteuses qui conduisent un tel 

rapprochement, les partenariats permettent aux populations de bénéficier de projets d’aide qui 

leur sont bénéfiques. 

Au-delà des choix et des justifications en termes d’éthiques, nous avons démontré que les 

partenariats contribuent au phénomène de professionnalisation des ONG dans la mesure où 

celles-ci s’inspirent des stratégies et du management des entreprises. Cette démarche demeure 

bénéfique pour l’ONG si elle ne perd pas de vue son mandat premier, à savoir la solidarité 

internationale pour éviter de sombrer dans des écueils tels que la réorientation de ses 

stratégies pour devenir l’ONG la plus concurrentielle dans le « marché humanitaire ». 
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Conclusion  générale  

 

Au terme de cette étude, nous pouvons conclure que les bouleversements du système 

humanitaire ont conduit les ONG françaises à trouver un nouvel équilibre et à composer 

désormais avec des acteurs issus du secteur privé. Mais ce rapprochement avec les entreprises 

n’est pas sans conséquences et incite les ONG à maintenir leur position d’expert en aide au 

développement pour ne pas être concurrencées ni dépendantes des entreprises. Ces 

rapprochements ont ainsi plusieurs impacts pour l’ONG. Le premier est de savoir avec qui le 

projet sera conduit et dans quelles conditions. Les choix stratégiques de l’ONG sont  dès lors 

soumis à un ensemble de précautions en ce qui concerne le choix du partenaire. Il est 

nécessaire d’agir avec discernement pour être en accord avec ses valeurs et principes et être 

en mesure d’évaluer les intentions qui motivent l’entreprise à se rapprocher de l’ONG pour 

dépasser le  seul rapport financeur/financé, où le premier désire redorer son image et le 

second combler des manques financiers dans un contexte de réduction de l’aide publique au 

développement. L’impact du partenariat se doit en effet d’être plus large pour mettre en œuvre 

un projet bénéfique au terrain mais aussi à l’ONG et l’entreprise. 

De tels rapprochements induisent des questionnements  pour l’ONG qui se doit d’être 

vigilante en termes d’éthique. Nous avons cependant démontré qu’il existe des écarts entre les 

discours tenus et la réalité de certains partenariats. Malgré ce phénomène qui ne reflète pas 

une généralité, nous pouvons affirmer que  la coopération doit s’inscrire dans une logique 

gagnant-gagnant pour les parties prenantes.  

Le second impact est l’influence des entreprises en termes de management interne des ONG. 

Si celles-ci s’inspirent désormais de modes de fonctionnement issus du privé, il est 

indispensable de suivre un cap qui ne fasse pas perdre de vue l’objectif premier et le mandat 

de l’ONG. En effet, les ONG risquent, par de tels rapprochements, de s’éloigner des 

préoccupations du terrain en consacrant davantage d’énergie à trouver des fonds et des 

partenaires,  cherchant à se positionner auprès des entreprises en partenaire le plus 

« attractif ».  Le marché des partenariats est ainsi devenu concurrentiel. Cette nouvelle réalité 

constitue un risque dans la mesure où les entreprises disposent d’un pouvoir d’influence sur 

les ONG. A elles donc de se doter des outils nécessaires pour rester indépendantes et ne pas 

entrer dans un rapport dominant/dominé. 

  



50 

 

Bibliographie 

Ouvrages : 

BRUNEL Sylvie, Frontières, Denoël, 2003  

DOUCIN Michel, Les ONG : le contre-pouvoir, Éditions Toogezer, 2007  

MICHELETTI Pierre, Dictionnaire de la Guerre, PUF, 2014 

Articles : 

BINNINGER Anne-Sophie et ROBERT Isabelle, « ONG-entreprise : les liaisons 

dangereuses », L'Expansion Management Review, 2007/4 N° 127, p. 16-25. 

BRUNSSON Nils et GEOFFREOY François, « Quand l'hypocrisie managériale protège 

l'organisation » Les apports de NilsBrunsson, Revue internationale de psychosociologie et de 

gestion des comportements organisationnels, 2012/46 Vol. XVIII, p.301-315 

BRUNETEAUX Patrick, « La lutte contre la « grande pauvreté » : un marché ? », Regards 

croisés sur l'économie 2/ 2008 (n° 4), p. 223-233 

CHOUMOFF  Antoine  « L’humanitaire, un secteur industriel comme les autres ? »,  École 

nationale supérieure de création industrielle, 2011 

COHEN Samy, « ONG, altermondialistes et société civile internationale », Revue française 

de science politique 3/ 2004 (Vol. 54), p. 379-397 

DELALIEUX Guillaume, « Influence des ONG dans la construction des pratiques de RSE et 

développement durable. »Une étude de cas, Mondes en développement, 2008/4 n° 144, p. 45-

62. 

DEZALAY Yves  et Bryant Garth « Les ONG au service de la mondialisation ? Connivence 

des élites internationalisées » Les archives du Monde diplomatique juin 2005 

FATOUX François, « Mesurer la responsabilité des entreprises, moyens et enjeux », Projet, 

2009/5 n° 312, p. 13 

FRAY Anne-Marie « Comportements éthiques et responsabilité sociale : Quid de la 

pérennité», Vie & sciences de l'entreprise, 2005/3 N° 168 - 169, p. 20-36 

GABAS Jean-Jacques, « Nouveaux regards sur la coopération pour le développement et ses 

transformations», Mondes en développement, 2014/1 n° 165, p. 7-19 

HOMMEL Thierry et GODART Olivier, « Que peut-on espérer des entreprises socialement 

responsables ? », in Pierre Jacquet et al., Regards sur la Terre 2009, Presses de Sciences Po « 

Annuels », 2009, p 169 

HOURS Bernard « L'accordéon de la philanthropie globale » Les archives du Monde 

diplomatique, mai 2013 

HOURS Bernard et SELIM Monique, « Les ONG, voix sociales mineures/entreprises 

capitalistes globales »,  Multitudes 4/ 2011 (n° 47), p. 36-41 



51 

 

JACQUET Pierre, « La contestation de la mondialisation », L'Économie politique, 2002/1 no 

13, p. 39 

LANGER Stephan, « Les réseaux transnationaux des ONG et le rôle joué par le facteur « 

savoir » dans la contestation menée contre les multinationales : l'exemple de la Coordination 

contre les risques de Bayer (CRB)», Annales de géographie, 2009/4 n° 668, p. 414-429 

MASSIAH Gustave, « Le mouvement citoyen mondial », L'Économie politique, 2002/1 no 

13, p. 22-37 Massiah Gustave, « Le mouvement citoyen mondial », L'Économie politique, 

2002/1 no 13, p. 22-37 

PEROUSE DE MONTCLOS Marc-Antoine, « Du développement à l'humanitaire, ou le 

triomphe de la com’»  Revue Tiers Monde 4/ 2009 (n° 200), p. 751-766 

THIERY Patricia et PERRIN Christelle, « Recouvrement de champs d'activité entre ONG et 

entreprises : partenariat ou concurrence ? », Entreprises et histoire, 2005/2 n° 39, p. 77-90. 

VACCARO Antoine, « Le renouveau de la philanthropie », Le journal de l'école de Paris du 

management, 2012/4 N° 96, p. 34 

Rapports: 

Rapport de Mission à destination du Ministre de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 

Associative, « Partenariats Stratégiques ONG/Entreprises » Observatoire sur la Responsabilité 

Sociétale des Entreprises, juin 2005 

Partenariats Stratégiques ONG/Entreprises, Guide pratique,  Observatoire sur la RSE, 2012 

Articles de Presse : 

BASTIEN  Daniel  « Les ONG, des entreprises presque comme les autres », Les Echos, 12 

juin 2012 URL : http://www.lesechos.fr/12/06/2012/LesEchos/21203-037-ECH_les-ong--des-

entreprises-presque-comme-les-autres.htm#vejI0KSslvmwtmYZ.99 

CASALONGA Sabine, « Huile de palme, Nestlé signe un partenariat avec une ONG » 18 mai 

2011, URL :http://www.journaldelenvironnement.net/article/huile-de-palme-nestle-signe-un-

partenariat-avec-une-ong,17451 

DE LA BROSSE Julie, « WWF et les entreprises les liaisons dangereuses », 10 juin 2011 

URL :http://www.lexpress.fr/actualite/wwf-et-les-entreprises-les 

liaisonsdangereuses_1001238.html 

MANEZ Jennifer, « Nestlé et la gestion du scandale Kit Kat », 23 mars 2010, URL : 

http://www.vanksen.fr/blog/nestle-et-la-gestion-du-scandale-kit-kat/ 

MAGDALEINE Christophe, « Marée noire due au naufrage de l'Erika : Total définitivement 

condamné, préjudice écologique reconnu », 26 septembre 2012, URL : http://www.notre-

planete.info/actualites/actu_3476_Erika_Total_prejudice_ecologique.php 

VAULERIN Arnaud, « Total accusé de «complicité d'assassinats et de travail forcé» en 

Birmanie », 5 juillet 2010, Libération, URL :http://www.liberation.fr/monde/2010/07/05/total-

accuse-de-complicite-d-assassinats-et-de-travail-force-en-birmanie_663916 

http://www.lesechos.fr/12/06/2012/LesEchos/21203-037-ECH_les-ong--des-entreprises-presque-comme-les-autres.htm#vejI0KSslvmwtmYZ.99
http://www.lesechos.fr/12/06/2012/LesEchos/21203-037-ECH_les-ong--des-entreprises-presque-comme-les-autres.htm#vejI0KSslvmwtmYZ.99
http://www.journaldelenvironnement.net/article/huile-de-palme-nestle-signe-un-partenariat-avec-une-ong,17451
http://www.journaldelenvironnement.net/article/huile-de-palme-nestle-signe-un-partenariat-avec-une-ong,17451
http://www.lexpress.fr/actualite/wwf-et-les-entreprises-les%20liaisonsdangereuses_1001238.html
http://www.lexpress.fr/actualite/wwf-et-les-entreprises-les%20liaisonsdangereuses_1001238.html
http://www.vanksen.fr/blog/nestle-et-la-gestion-du-scandale-kit-kat/
http://www.liberation.fr/monde/2010/07/05/total-accuse-de-complicite-d-assassinats-et-de-travail-force-en-birmanie_663916
http://www.liberation.fr/monde/2010/07/05/total-accuse-de-complicite-d-assassinats-et-de-travail-force-en-birmanie_663916


52 

 

WHARTON « Comment la RSE est devenue stratégique » Paris Tech Review, 31 mai 2012, 

URL : http://knowledge.wharton.upenn.edu/article/from-fringe-to-mainstream-companies-

integrate-csr-initiatives-into-everyday-business/ 

ZOLL Daniel, « NGO unwelcome at forum” Global Policy Forum, 30 Novembre 1999 URL 

https://www.globalpolicy.org/component/content/article/177/31580.html 

Sites internet : 

Agence Française du Développement, URL : www.afd.fr 

CSR Analystes, URL : http://analystes-csr.total.com/processus-de-reporting/indices-esg-de-

reference 

Fondation Bill et Melinda Gates, URL : http://www.gatesfoundation.org/fr/Who-We-

Are/General-Information/History 

Légifrance, URL : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000223114&dateText

e=&categorieLien=id 

Nestlé Waters France Belgique, URL : http://www.nestle-waters.fr/creation-de-valeur-

partagee/responsabilite-societale/sensibiliser-nos-consommateurs.html                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

Entretiens : 

Georges Lafond,  entretien réalisé le 18 juillet 2014 

Joséphine Causse, entretien réalisé le 29 juillet 2014 
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Emission de radio : 

Ca va mieux en le faisant, «ONG-entreprises, les liaisons dangereuses »  France inter 

Emission du 04/05/2014, Elodie Viall 

http://www.franceinter.fr/emission-ca-va-mieux-en-le-faisant-ong-entreprises-les-liaisons-

dangereuses 
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